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LES INONDATIONS.

TERRIBLE ACCIDENT A FIRMINY.

LA CATASTROPHE DE VAUGNERAY.

On a déjà parlé, ici, de la qu estion du

Touat. J'y reviens ; car les demi ères. "dé-

poches d'Algérie nous signalent certains

mouvements de troupes, à ïlemcen et à

El Goléah. Nous savions que, depuis

quelque temps, on réunissait à ElOo-,

léah une certaine quantité de méharis

(chameaux de coursé) pouvant porter

deux hommes et abattra leurs huit cents ;

•kilomètres en dix jours. D'autre part, si

la garnison de Tlemcen esjt eh mouve-%

gnent, il y a lieu de' penser qu'Aïn-Sefra -

deviendra la base de la colonn.e.jl'opera-

tions, et que cette colonne se dirigera

d'Aïn-Sefra sur Igli afin, de couper le

Touat dyiMaroc.

; D'autre part,le correspondant algérien

du Journal des Débats, qui a étudié- et

connaît à fond les' questions sahariennes,

affirme qur c'est surtout du côté d'In-

Salah que nous devrions tourner 'notre.,

attention et nos efforts. In-Salah est loin,

du Maroc et à l'extrémité , de la région ,
des oasis indépendantes qui, dans le

Sahara, font face à l'Algérie., . L'oasis

:jâ'In-Salah est actuellement troublée par...
une véritable' révolution intérieure'. Oh

jjy massacre ou on en chasse nos parti-

sans. On n'en est pas encore là au Touat;,

on y signale seulement la présence d'a-

gents marocain s. capables d'y gêner no- 

tre influence. A Tn-Salalï, au contraire,

on est en pleine insurrection contre"1 no-

tre influence, et ce que Ton peut' crain-

dre, surtout, c'est que si nous n'allons

pas au plus pressé, c'est-à-dire, à Tn-Sa-

làh, le mouvement d'opposition contre .

la France ne se propage d'oasis en oasis,

et ne gagne progressivement le Gourara

M le Touat. C'est alors que nous aurions .

les routés du Sahara complètement fer-

mées, et que nous aurions lieu de crain-

dre des incursions de partisans dans le ::

Sud-Algérien et dans le Sud-Oranais.

1 Je serais assez enclin à partager l'avis

du correspondant du Journal des Débats.

Non que je sois aussi optimiste que lui

à l'égard des sentiments du sultan du

Maroc ; je ne crois guère à ses bonnes

dispositions et nous avons trop de rai-

Sons pour croire, que ses ambitions sont

pn dessous, excitées par des agents an-

glais, et surtout des agents allemands.

Peut-être sUffirâit-il, pour retenir le sul-

tan du Maroc sur la pente où on le dit .

engagé, d'une énergique intervention

diplomatique ; mais notre représentant

auprès du sultan, M. d'Aubigny.ne nous

parait pas précisément l'homme qu'il

faudrait en ces conjonctures. Il a man-

qué évidemment de prévoyance et de vi-

gilance, puisque c'est par le gouverne-

ment de l'Algérie et non parlui, que nous

sommes avisés des intrigués marocai-

nes. "•  .;

, Ce qui milite eh faveur de Ta marche

sur In-Salah, c'est que notre prestige y

est complètement compromis, beaucoup

plus que dans le. Touat et qu'il importe

de le rétablir par un coup décisif. Il y a

deux voies à suivre .:. Partir d'Aïn-Sefra.,

au sud-ouest, du département -d'Oran»

poutf gagner Igli, eh contournant -l'oasis .

de Figulg, le Gourara, en traversant le

Touat et.eh aboutissant au Tidikelt,dont

In-Salah est la capitale ; ou bien partir;

d'El Goléah, où nous avons déjà garni-

son, pour suivre la route du sud et at-

teindre Tn-Salah en ligne droite, en tra-

versant la vallée de l'Ouad Huya et:

l'Ouad Insokni : régions peu peuplées,

presque désertes,mais parfaitement con-

La voie d'El Goléah est, d'une part, la

plus courte et, d'autre part, nous ne ris-

quons pas de prêter les flancs à des tri-

bus notoirement ennemies, comme il ;

arriverait, certainement en prenant, la

route d'Igli. Il faut évaluer, paraît-il, à

douze brille hommes, bien équipés et

bien, armés, la force nécessaire pour

faire la-trouée à travers le Gourara et le

Touat, et le parcours, pour atteindre le

but, n'est pas inférieur à 1,000 kilomè-

tres. En partant d'El Goléah, il ne s'agit.,

que d'une marche de 400 kilomètres,

("esta considérer. f£j]#| UJtîiww**- ]

Quoi qu'1,1 en soit, il faut agir. Qu^on,

marche sur In-Salah, en traversant le

Tôuat et e.rt;y mettant fin aux intrigues

,maracaiaes;?par le seul appareil de notre ,

puissance militaire; ou qu'on aille di-

rectement â In-Salah frapper un grand

coup dont la répercussion sera. immédia-

"jtement sensible dans les oasis où le

Maroc cherche à neutraliser notre in-

fluence, il faut agir. C'est l'opinion de

, ceux, qui ont sérieusement étudié les

choses d'Algérie : ef les mystères du

Sahara. Le .-gouvernement et les Gham- '

bresse rangeront, nous n'en doutons

pas/à cette: opinion.

'^ûf V'T--

LA POLITIQUE '

Nous ^vons des nouvelles de M. Crispi. Il
 vient'-d'écrire à son ami, M. Desmarets, avo-

cat à Paris,. Cet ami s'est empressé de pu-
blier le petit manifeste en question. M. Grispi
continue d'ailleurs à s'y montrer le plus,
fantaisiste des hommes d'Etat. Il se sert —
c'était indiqué — de notre récente littérature
épiscopale.pour maintenir mordicus que
notre idée de derrière la tête, c'est le réta-
blissement du pouvoir temporel du pape.

« Non-seulement l'évêque d'Angers et
l'archevêque de Reims le disent à qui veut
l'entendre (et-on Sait que ces deux prélats
représentent admirablement l'état de l'opi-
nion: publique en France), mais encore,
c'était déjà le cheval de bataille de Sully, le
ministre d'Henri IV ! » M-. Crispi ne pense
pas qu'il y ait rien à ajouter à cette lumi-
neuse démonstration.

Mais; tout aussitôt, passant à un autre or-
dre. d?idées, notre extraordinaire voisin in-
diquele seul moyen, à son avis, qui puisse

' arranger toute cette fâcheuse affaire.

Il faut que la France se mette à son tour
dans la triple .alliance ; qu'elle rompe en vi-
sière avec: ces barbares du Nord qui ne
peuvent lui être d'aucune utilité (Eh ! tout le ,
monde n'est pas de cet avis) et qu'elle tombe
dans les bras réunis de l'Allemagne, de l'Au-
triche et de l'Italie.

— Mais l'Alsace-Lorraine ?...

 — Qui est-ce qui vient encore parler le
cette vieillerie, de Ce détail infime dont M.,
Crispi ne se souvient déjà plus? Nous nou3

. passerons de l'Alsace-Lorraine, voilà tout,
de même que l'Autriche a'oublié la Lombar-
dié, et nous constituerons les Etats-Unis
d'Europe —.sous.la présidence de l'empereur
Guillaume probablement— et en attendant
qu'on nous fasse comme aux Bavarois, aux
Badois et autres alliés de l'Empire qui n'en
sont.plus que les très humbles vassaux. .

• M; Desmarets qui est l'ami de M. Grispi au-
. rait pu lui répondre que ses appréciations de ,

l'état politique de la France ont juste autant
de-valeur que les conseils qu'il nous donne.

:
 Il a préféré publier la lettre à lui adressée,'

en quoi il n'aura pas précisément réussi à
faire prendre au sérieux des conceptions do,
plus en plus délirantes.

T /* ._ , , xSHMJ

PAR SERVICE SPÉCIAL

IKF0E1ATI0NS POLITIPËS
Paris, 22 octobre.

LA DIRECTION DES BEAUX-ARTS
Il est probable que M. Jules Duprô fds,

peintre, qui, depuis plusieurs années, fait
pariie de l'administration des beaux-arts,
sera nommé secrétaire à la direction des
beaux-arts. j

FUNÉRAILLES D'UN OFFICIER FRANÇAIS
Un officier de l'aviso français l'Ardent,

venant du Sénégal, est mort à l'hôpital mili-
. taire de Ténérifl'e, à la suite des fièvres.

Il a été enterré hier en grande pompe.
Le préfet des Canaries, les autorités mili-

taires, le consul, les officiers des navires
français, espagnols et autrichiens assistaient
aux funérailles.

Un bataillon de chasseurs a rendu les der-
niers honneurs.

LA QUESTION DU TOUAT
On signale de Tlemcen les agissements de ,

:Bou-Amena du côté de Deldaur comme ten-
dant à nous créer des difficultés.
; Bou-Amena aurait reçu des cavaliers en-
voyés au Touat par le Maroc, leur aurait
donné des subsides et prêté son influence en
vue de les aider à recevoir certains tributs
qu'ils venaient lever. ,

LE COURRIER DE LA CHINE
Le paquebot français Yang-Tse, courrier

de la Chine et du Japon, est arrivé à Mar-
seille, ayant à bord un grand nombre de
passagers, parmi lesquels MM. Wseber,
chargé d'affaires de Russie à Shanghaï; Cot-
ton, directeur des houillères au Tonlrin, et
Scott, vice-consul anglais à Shanghaï.

Au cours de la traversée, le paquebot a
évité quatre cyclones, dont un a détruit le
wharf et une partie du port de Kobe.

L'ARMEMENT DE LA RUSSIE

Les 500,000 fusils commandés par le gou-
vernement russe aux fabriques françaises,
doivent être livrés le plus tard au mois de
juillet 189ï.

Lorsque, la commande faite en France,
aura été livrée à la Russie, cette puissance
aura près de deux millions de fusils.

LE MÛNUMNT DE CMILLE D0ULS

La commission qui s'était formée pour
élever un monument à Camille Douls s'est
réunie à Rodez et a décidé de ne pas faire .
d'inhumation officielle des -restes du jeune
explorateur si malheureusement assassiné.

Elle se contentera, en raison des faibles
ressources dont elle dispose, de lui élever
un modeste mausolée dans le cimetière de la
ville. Plus tard, si ses moyens le lui permet-
tent, elle fera faire le buste de Douls et le
placera soit au musée de la ville, soit clans:
une salle de la mairie.

AU SHIMISTÈRE DU COMMERCE
On annonce que le successeur de M. Gus-

tave Ollendorff, comme directeur de l'en-
seignement technique au ministère du com-'
merce, sera M. Louis Favette, chef du ca-
binet de M. Jules Roche.

CONSEIL DE CABINET
m

Paris, 22 octobre.
Les ministres se sont réunis ce matin, en

conseil de cabinet, au ministère de la guerre
sous la présidence de M. de Freycinet.

La séance a été très courte.

LES VIANDES SALÉES

' Le conseil s'est entretenu de la question
des viandes salées qui va venir en discussion
devant le Sénat. H a décidé de repousser le
droit de 25 francs, voté par la commission

: sénatoriale des douanes et d'accepter le droit
de 20 francs voté par la Chambre.

LES ACCIDENTS DE CHEMINS DE FER

Les ministres se sont ensuite occupés des
accidents de chemins de fer et des moyens à ,
prendre pour les rendre aussi rares que.

«l lTliWII«l*M^»^M.n.".riiiiwT-B-,min^YlllH.rÉ^T'VI'W^rw"'."-^'*aB»^y'"™^" 1. irn.n.Tm... - .i  ——

possible. Il a été. décidé que, notamment, M.
, __'y^es Guyot adresserait aux compagnies des

instructions tendant à les inviter à observer
avec plus de ponctualité l'horaire de la mar-
che des trains et à mettre fin aux retards
qui se produisent trop fréquemment.

LES SOUTENEURS

Enfin, les ministres se sont entretenus de
la question des souteneurs et des moyens
de fixer la jurisprudence do manière à les
frapper de peines qui soient assez efficaces
pour en diminuer le nombié.-

Les hôteliers et logeurs qui favorisent la
prostitution seraient traduits en police cor-
rectionnelle et cesseraient d'être passibles
des peines trop minimes que peut "appliquer
le tribunal desimpie police et qui sont re-
connues insuffisantes.

! GUERRE ET MARINE
Paris, 23 octobre.

Les régiments mixtes, — M. de Frey-
cinet est rentré à Paris trois satisfait de son
voyage à Troyes "où, comme on sait, il a
inspecté le 237e régiment mixte réuni pour
la période de convocation annuelle. Bien
que convoqué pour la. première fois depuis
quatre jours seulement, le 237e avait toute
I apparence d'une troupe disciplinée : tous,
les hommes portaient le numéro du régi-
ment. Le mélange des officiers de l'armée

'..active avec ceux tfé l'armée territoriale a
donné les -meilleurs résultats.

Dans la courte allocution qu'il a adressée
aux officiers du régiment mixte en les rece-
vant, le président du conseil leur a dit qu'il
avait voulu s'assurer par lui-même du fonc-
tionnement de. la nouvelle organisation et
des résultats, de la fusion des troupes actives
avec les troupes territoriales. Désormais, il
ne doit plus y avoir qu'une seule armée
prête à donner son sang pour le pays.

La visite de M. de Freycinet et les paroles
qu'il a prononcées ont produit une profonde
impression'principalement sur les "fficiers
de l'armée territoriale.

Dès maintenant la formation des régi-
ments mixtes est un fait accompli. De nou-
velles dispositions ne tarderont pas à consa-
crer leur existence d'une manière définitive.
Us auront pour . premier effet de doubler à
bref délai nos forces de campagne.

La population de Troycs, prévenue au
dernier moment de l'arrivée du ministre qui
voyageait incognito lui a fait néanmoins un>
accueil des plus chaleureux.

Les renseignements reçus des autres corps
de régiments mixtes qui sont au nombre de
72 sont très satisfaisants.

Paris, 22 octobre.

Commission des Douanes de la

Chambre

La commission des douanes a ap-
prouvé la convention  pour la publica-
tion i iiternationale des tarifs des doua-
nes. M: Raynal a été nommé rapporteur.
II devra insérer, dans son rapport un vœu
tendant à ce que cette publication soit
faite de' façon à pouvoir établir le
plus facilement, possible une comparai-
son entre les différents tarifs.

Le Panama

La commission des pétitions a statué
sut* les pétitions des actionnaires et des
obligataires de Panama. La commission
a pris des résolutions différentes. Elle a-
prononcé l'ordre du jour sur les unes,
qui demandent au gouvernement le con-
cours du Crédit Foncier et le renvoi au
ministre de la justice sur deux d'entre
elles, et le renvoi de deux autres à titre
de renseignements au ministre des affai-
res étrangères.

Le Travail des Enfants

MM. Diancourt et Maxime Lecomte,
sénateurs, ont déposé l'amendement sui-
vant au projet de loi sur le travail des
enfants, des filles et des femmes em-
ployés dans l'industrie.

Rédiger comme suit le premier paragra-
, phé de l'article 3 :

Los enfants jusqu'àl'àgede seize ansnepeu- 1
vent être employés à un travail effectif de plus
de dix heures par jour. Les jeunes ouvriers
de seize à dix-huit ans, les femmes et .les
filles mineures- no peuvent être employés à
un travail effectif de plus de onze heures
par jour.

Les Interpellations

M. Pichona prévenu M. Fallières, mi-
nistre des cultes, qu'il l'interpellera à
l'occasion de la discussion de son bud-
get sur les actes de rébellion dont cer-
tains évoques viennentde donner l'exem-
ple ; il annonce, d'autre part, que
sur le budget des cultes M. Thévenet,
ancien ministre, prendra la parole pour
demander la revision du Concordat qui
ne correspond plus aux mœurs ac-
tuelles.

Sur le budget dos affaires étrangères,
M. Deloncle se propose de questionner
le ministre au sujet de la question du
Touat et des affaires d'Egypte ; enfin il
avait été question dans la droite d'inter-
peller sur les poursuites engagées contre
l'archevêque d'Aix ; mais, après réfle-
xion, cette interpellation a été ajournée
jusrpu'après le dénouement du procès.
L'affaire serait soulevée ultérieurement,
soit par voie d'interpellation spéciale,
soit à propos du budget des cultes.

M. Emile Moreau, député radical du
Nord, a écrit au ministre de l'intérieur
qu'il comptait l'interpeller sur les agis-
sements de l'association dite Notre-
Dame de l'Usine, qui opère dans l'ar-
rondissement de Lille.

M. Delafosse, député du Calvados,
doit, au cours de la discussion du bud-
get des affaires étrangères, demander,
des renseignements sur l'état des rela-
tions diplomatiques entre la France et
l'Italie.

M. Milleyoye demandera, comme les
années précédentes, la suppression de
l'ambassade du Vatican.

M. Hubbard demandera, assure-t-on,
des explications sur les conséquences de
l'entrevue de Cronstadt.

Commission sénatoriale des

Douanes

La commission sénatoriale des doua-
nes, réunie sous la présidence de M.
Jules Ferry, a fixé à 18 et 34 francs les
droits sur les pétroles bruts et raffinés,
conformément aux prescriptions de la
Chambre; à Set 3 francs le droit sur les
plombs, à 8 et 2 fr., droits sur les zincs. ;, .

M. Franck-Ghauveau a lu un rapport
sur le proj et relatif aux droits sur les
viandes de porcs salés d'Amérique.

La commission a adopté ensuite le
rapport de M..Loubet sur les laines.

Les Anglais à Madagascar

On sait que M. de Mahy avait annoncé .
à M. Ribot son intention de le question-
ner sur certains faits qui 'se passeraient,
selon lui, à Madagascar. M. Ribot, a déjà
recueilli des renseignements sur leprin-,
cipal. Il en résulte que la nouvelle pu-
bliée par le Times et reproduite par nous
au sujet de la formation d'un syndicat
anglais à Madagascar, est une simple an-
nonce parue dans les feuilles consacrées
spécialement à ce genre d'insertions. La
concession dont il est question remonte
à 1889. Elle a été donnée par le gouver-
nement hova à M. Kingdon, qui l'a ré-
trocédée à la compagnie dite : Mada-
gascar-syndicat ; c'est cette compagnie
qui fait publier les annonces qui ont
ému M. de Mahy.

Le gouvernement hova a déjà fait de
nombreuses concessions du même genre,
soit à des Français, soit à des Anglais,
soit à d'autres nations. L'office des af-
faires étrangères estime que le gouver-
nement français n'a pas à intervenir.
Il ne contrôle que les relations extérieu-
res du g-ouvernement hova avec les puis-
sances étrangères.

Le Dégrèvement de la grande

vitesse

On a distribué aujourd'hui à la Gham? -
bre le rapport de M. Félix Faure sur le

dégrèvement des transports à grande vi-

tesse. . , . .
En terminant, le rapporteur enunioro

les améliorations qui seraient encore dé-

sirables.

Sur cinq points, notamment, nous serions
heureux, dit M. Félix Fauro, de voir étendre
et compléter les améliorations aujourdhui
proposées. . ^

Ces points concernent :
1° De nouveaux abaissements sur les li-

gnes de banlieue ;
2° L'extension des rédactions sur les car-

tes d'abonnement;
3° La généralisation de la délivrance des

billets d'aller et retour de toute gare à toute
gare;

4» De nouvelles diminutions sur le» t-arits
spéciaux applicables aux denrées alimen-
taires ;

5° L'établissement pour les denrées d'un
tarif plus réduit que celui des messageries
applicable aux colis ne dépassant pas 40 ki-
logrammes, comme il en existe un pour les
expéditions dépassant ce poids.

Néanmoins, poursuit le rapporteur, il 110
faut pas oublier que, dans la situation finan-
cière, la plupart des compagnies, à la suite
delà crise qui, si longtemps, a sévi, uno
grande prudence est nécessaire ; l'Etat est
trop directement intéressé à leur prospérité
pour ne pas leur on donner lui-même le. con-
seil si, contre toute probabilité, elles ve-
naient à l'oublier.

Les Accidents de Chemins de fer

M. Dumay, député ouvrier de Paris s:
a écrit au ministre des travaux publics;
pour l'informer de son intention de J'inî
terpeller sur la non réintégration, par les
compagniesde chemin de fer, de la plui
part des ouvriers congédiés lors de là
dernière grève Sur 854 ouvriers révo-^
qués en cette circonstance, 300 seulement
ont .été repris par les compagnies. Les;
autres ont été remplacés par de nouf
veaux ouvriers, ou même n'ont pas reçu
de remplaçants.

M. Dumay attribue en partie la fré-
quence actuelle des accidents de ch«*
mins de fer à l'inexpérience des ouvriers;
remplaçants ou à l'insuffisance du nom^
bre des ouvriers là où il n'y a pas de^
remplacements. 1} veut .interpeller sur;
cette situation M. Yves Guyot; comme'
les autres ministres, celui-ci n'acceptant;
pas d'interpellation jusqu'àl 'achèvement
de la discussion du budget, M. Dumay;
profitera de la discussion du budget des
travaux publics pour porter la question!
à la tribune.

Les Chauffeurs et Mécaniciens

Le syndicat général des. mécaniciens
et chauffeurs nous prié de publier la
lettre suivante adressée à M. Ricard,
président de la commission parlement
taire du travail, par le président du syn-
dicat :

Monsieur le président,

Je viens au nom des mécaniciens et chauf-
feurs des réseaux de France remercier la
commission parlementaire du travail de l'i-
nitiative qu'elle vient de prendre au sujet
des malheurs qui viennent trop fréquem-
ment affliger le pays. Cette initiative a d'au-
tant plus son importance que nous allons
entrer dans la période la plus aiguë des trans-
ports en ehemin de fer, celle des brouillards,
qui exige la plus grande attention de la part
de tous les agents. . .

Les trois points visés par la commission
sont certainement principaux, mais il en est
un quatrième qui n'est pas moins dange-
reux, c'est celui de la dérogation aux or-
donnances de 1845-1847 en ce qui concerne
les gardes-voies qui ont été plus ou moins
supprimés.

Les catastrophes du pont de la Prague,
de Dissais-su r-Courcillon, et les éboulements
qui se- produisent à chaque instant sur les
voies en tranchées sont à considérer. Il est
évident que s'il y avait eu. des gardes de
nuit sur le parcours de Lyon à Mornânt,
nous n'aurions pas à déplorer la mort du
mécanicien Detoniasi et du chauffeur Gaillet
ces jours- ci.

Lés causes des accidents sont multiples,;
et vous en trouverez la relation dan? fa cor-
respondance que j'ai l'honneur de vous sou-
mettre.

Je crois devoir, monsieur le président,^
vous réitérer l'assurance que le syndicat gé-
néral des mécaniciens et chauffeurs est" es-
sentiellement professionnel. C'est donc par-

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du,

23 Octobre (6)

PAR

GUSTAVE MACÉ ,

Ancien chef du service de la Sùretà

- Lampon désigne une caisse posée à
terre, en disant :

— La jambe est -là !
Sur le couvercle -de cette caisse, se

trouvent, imprimes en lettres majuscu-
les, à l'encre noire, les mets : « Oranges
4e Yalence ».
mHe couvercle enlevé, nous apercevons,
PAri°nd ,<ie la caisse, une masse informe,
h3 si^e débris de ficelle, de lam-
S -*taïe et: d'un fragment de chair

tt , • des émanations putrides.

rmm^
ma

^ de $oa Près, nous remar-
ff !îhT f mbe humaine, dont la peau
se détache du tibia, comme l'écorce d'un
vieux pommier.

niTif""1' 011 di f gue lorsqu'il a retiré du
f™,

 le
. Paquet, dans-, lequel il croyait

tlo.jvor!e-h,t (]o !n r ,m U ny<y^ i, ^ est

iapâte.^ic', à couper: nvec son/couteau

fit îous les sens , l'enveloppe déjà
gW endommagée par le harpon

m,
 S

 ^tait servi - rï ne peut, en consé-
quence, donner une description exacte

du mode de fermeture du paquet au mo-
ment de son extraction.

Par ;la lucarne, correspondant de la
cave à l'intérieur du puits, nous exami-
nons celui-ci en nous éclairant d'une
lanterne descendue jusqu'à proximité de

:1a nappe d'eau.
• Un" objet, dont nous ne pouvons dis-

tinguer la nature, brille.
Peut-être n'y a-t-il que l'effet d'un mi-

rage produit par la lumière.
Pour être édifié sur ce point, la lan-

terne est remontée, et, au-dessous d'elle,
Lampon attache, à la distance de cin-
quante centimètres:, une bouteille pleine
destinée à; servir de sonde.

Lanterne et bouteille sont descendues
dans le puits. La bouteille s'arrète_ de-
bout sur un obstacle mouvant aux tons
argentés ; celui-ci -s'enfonce graduelle-
ment sous la nappe d'eau. Par un mou-
vement de bascule, il se dégage ensuite

: de dessous la bouteille et remonte à la
 surface.

Il n'y à donc aucun effet de mirage et
l'objet formant paquet existe réelle-

!' ment.   

Nous prenons alors nos, dispositions
peur le retirer de l'eau sans le détériorer.
Laissant de côté le grappin, à quatre
branches, vulgairement appelé araignée,
dont s'est. servi Lampon, nous tentons'
quelques expériences avec le seau qui .;
sert à smiser do l'o-iu • '-on anse Vnin-

vis'o. ' ... - . 
Il y a lieu de chercher une autre com-

binaison. Lampon apporte une large bas-
sine, à deux poignées, servant à faire des -
confitures. Nous l'attachons par une

de ses poignées au bout de la corde à
puits.

Nous faisons descendre du haut du
puits cette bassine, jusqu'à la hauteur
du regard pratiqué dans la eave de Lam-
pon, et nous chargeons notre secrétaire,
Leroy, de maintenir la corde; puis, re-
descendant dans la cave du marchand de
bouillon et passant notre bras par l'ou-
verture, nous attirons le vase en cuivre
par la poignée libre à laquelle une solide
ficelle est fixée.

Notre secrétaire laisse la corde se dé-
rouler lentement sur la poulie; de notre
côté nous faisons filer la ficelle entre nos
mains.

La bassine atteint la nappe d'eau, se
remplit, s'enfonce en refoulant, et dépas-
sant le paquet qui lui barrait le chemin.
Elle s'arrête au fond du puits, tandis
que l'objet dont nous voulons nous em-
parer reprend, sa place à la surface li-
quide. La lanterne ne donnant pas assez
de lumière pour nous guider sûrement,
plusieurs bougies sont allumées et sus-
pendues à différentes hauteurs, le long
des parois. -

Combinant nos mouvements avec ceux
de Leroy, la bassine est graduellement
remontée, et le paquet, pris en dessous
et par son milieu, se place de lui-même
au fond de ladite bassine.

Il se trouve ainsi capturé sans avoir
subi la moindre altération.

Le mouvement asx'^iisîbnhe] se nro-
: „::; :'-;'; : :  [îau'feûi I : regard; -^-uis

clou est alîacné la iicoiie que nous te-
nons, de façon à maintenir le récipient
à portée de nos mains; puis son contenu
enlevé est déposé sur une planche dispo-
sée pour le recevoir.

Nous procédons enfin à l'examen de
ce paquet, il mesure cinquante centi-
mètres de longueur sur vingt-cinq de
largeur. ,

Une mince corde neuve l'enroule
comme un saucisson. Les deux bouts de
ce lien sont réunis par un nœud dit
«rosette ».

Nous déroulons cette corde.
Aucune déchirure n'existe sur l'enve-

loppe, composée d'un morceau de perca-
line noire, dont les attaches aux deux
extrémités du susdit paquet consistent
en un simple nœud, laissant pendre les
bouts d'étoffe, comme des oreilles de la-
pin; le milieu de ce paquet est cousu
avec du fil de couleur noire. Les nœuds
défaits, le fil retiré, nous enlevons cette
percaline, qui, dépliée dans toute sa lar-
geur, mesure un mètre carré. Elle est
pourvue d'ourlets sur deux côtés.

Sous cette première enveloppe, il en
existe une autre composée d'une jambe
de pantalon en drap à côtes de couleur
gris-fer. La partie de cette jambe de
pantalon se rappiochant de la ceinture a
été coupée, évidemment pour faire dis-
paraître les boutons frappés au nom du
fabricant ou portant la marque du tail-
leur ou de la maison de confection.

Ce pantalon paraît avoir été fait pour
une personne de petite taille.

Dans cette deuxième enveloppe, nous
' trouvons une jambe humaine, sembla-
ble >., celle repêchée par Lampon. lie mol-
let est peu prononcé, mais il n'es! pas
possible de reconnaître, a première.vue,
si ce débris est celui d'un homme ou
d'une femme.

Cette jambe est cependant recouverte
d'un bas, dont la longueur démontre

qu'il pouvait être attaché avec la jarre-
tière au-dessus du genou, à l'extrémité
de la cuisse. Ce bas, en coton, de cou-
leur cachou, a été raccourci de quelques
centimètres à la partie supérieure, sans
doute dans le but de faire disparaître
une marque.

Une légère nuance de l'étoffe nous fait
remarquer qu'à la jambe d'un bas a été,
ajouté, à la partie inférieure, le haut
d'une chaussette en laine.

Le fragment de cette chaussette porte ,
une marque à demi effacée, mais encore
suffisamment visible pour être recons-
tituée ; elle est composée de la lettre B,
entre deux croix.

+ B. +

Aucune épingle n'a été employée pour
la fermeture du paquet. Toutes les join-
tures ont été réunies par des points de
couture.

Nous envoyons  requérir immédiate-
ment deux médecins pour examiner ces
débris humains ; et en attendant l'arri-
vée des docteurs, nous prenons nos dis-
positions pour vérifier s'il reste encore
quelque chose cle suspect au fond du
puits.

A cet effet, nous transmettons par le
sergent de ville Ringué, au commandant
de la caserne des sapeurs-pompiers, sise
rue du Vieux-Colombier, la réquisition
ci-après :

«•Nous, commissaire do police du
« quartier do iiOdéoïi :

« Attendu que deux jambes humaines
« viennent d'être retirées du puits de la
« maison située rue Princesse;

» Que ces débris ne présentent nulle-
« ment le caractère de pièces anatomï-

« ques provenant de l'amphithéâtre d'a-
rc natomie et de chirurgie, où des hôpi-
« taux de Paris ;

« Qu'il y a présomption de, crime,,;
«_ Prions,et requérons au besoin,mon-

« sieur le commandant des sapeurs-pèm-
« piers de vouloir mettre à notre dispo-
« sition le personnel suffisant et le ma-
« tériel nécessaire pour procéder au
« sondage et à la vidange du susdit
« puits.

« Disons qu'il nous sera remis tous
effets, papiers et objets qui pourront s'y
trouver.

« Fait à Paris, le 26 janvier 1869.

« Le commissaire de police,

« G, MACK. ».

Le sergent de ville Champy, adjoint
à son collègue Ringué, annonce l'arrivée
des deux médecins attachés depuis long-
temps au commissariat.

Nous faisons transporter de la cave
dans la petite cour, où elles sont dépo-
sées sur un tonneau, les deux jambes
retirées du puits, et les médecins sont
invités à les examiner.

Ils sont d'accord pour reconnaître que
ces deux jambes ont été coupées avec
netteté, au-dessus du genou, à Laide d'un
couteau de boucher et par une main
exercée; mais l'état de décomposition
ne leur permet pas de se prononcer tout
d abord sur la durée de leur séjour dans
1 eau, m sur le sexe de la personne.

Nous insistons pour' être fixé sur ces
deux points, indispensables pour le
commencement de l'enquêté.

' (~À 'suivre.) "



L'gCHO Pg i^_...-.^__.
faitement à tort que certains directeurs de

., . compagnies ont cru pouvoir attribuer la
cause des accidents aux préoccupations d'un

,- congrès qui fonctionne actuellement. Les
mécaniciens et chauffeurs placent l'intérêt su-
périeur de la patrie au-dessus des leurs. Ils

.,< ont confiance dans la sagesse des rcprésen-
- .lants de la nation et n'auront jamais recours

à la violence, ayant la certitude que justice
leur sera rendue; car, dans leurs périlleuses
fonctions, ils sont l'âme des chemins de fer
et de la défense nationale; ils sont, je le ré-
pète à leur honneur, l'avant-gardo do l'a-
vant-gardo de l'armée française et sont des
républicains.

Au no .11 des mécaniciens et des chauffeurs
des réseaux de France, je vous prie d'agréer,
monsieur le président, l'expression de leur
vive reconnaissance.

A¥âIT JLA SÉAMCE

Paris, 2:3 octobre.

L'ouverture de. la séance de la Cham-
bre ne devant avoir lieu qu'à trois heu-
res, la salle des Pas-Perdus ne s'anime
que très tard dans l'après-midi. Il est sur-

 tout question dans les groupes desjpour-
suites dirigées contre l'archevêque d'Aix
qui, on le sait, ont commencé aujour-
d'hui même. A l'exception des membres
de la droite, naturellement, toutes les
fractions de la Chambre approuvent cette
mesure..

En séance, M.Jamais,remis de son in-
disposition, exposera sa thèse en faveur
de l'incorporation de la réformé des bois-
sons dans le budget. Il n'est pas certain
que M. Barthou prenne la parole et on
dit que M. Rouvier, ministre des finan-
ces, aimerait mieux réserver .pour la fin

. de cette discussion le discours qu'il doit
prononcer.

Dates ce cas, M. Camille Pelletan suc-
céderait à M, Jamais, pour présenter
ses observations sur l'ensemble du bud-
get ; il ne paraît pas probable dans ces
conditions et surtout vu l'heure avancée
où commence laséance,que la discussion
générale du budget puisse se terminer
aujourd'hui. Ce serait donc seulement^
la lin de la séance de samedi et peut-être
lundi seulement que la discussion des
dépenses des ministères, pourrait être
entamée.

L.A SÉANCE

Paris, 22 octobre.

La séance est ouverte à deux heures,
sous la présidence de M. Floquét.

La Chambre valide l'élection de M.
Hippolyte Franck dans la première cir-
conscription de Charolles (Saône-et-

1 Loire).

JuE BUDGET
: L'ordre du. jour appelle la suite de la
discussion du budget général de l'exer-
cice de 1892.

DISCOURS DE M. JAMAIS

M. Emile Jamais considère le budget tel
qu'il est présenté comme insuffisant et in-
complet. Si on perd l'espoir d'arriver dans
cette législature à une réforme générale et
complète de notre système fiscal, il convient
•du meins de profiter des budgets que cette
Chambre a encore à voter pour y introduire
toutes les réformes de l'impôt qui sont mû-
res et que le pays réclame. (Très bien ! Très
bien! à gauche.)

L'incorporation dans le budget de 1892 de
la réforme de l'impôt des boissons était une
mesure qui s'imposait; il y a quelques an-
nées, M. Claude (des Vosges), a pu dire au
Sénat que la fraude enlève à l'Etat une
somme égale à celle qu'il perçoit. Le
miiflistre des finances d'alors félicitait à ce
msBicnt la commission du Sénat d'avoir
saisi le Parlement de la question ; c'était
M. Rouvier.

Voici trois ans qu'il est de nouveau mi-,
nistre. Qu'a-t-il fait pour résoudre cette
question? (Applaudissements à gauche.)

M. Georges Hartman qui a écrit des livres
remarquables sur la question de l'alcool,
évalue la fraude à 90 millions par an.

La législation actuelle a fait perdre à
l'Etat deux milliards environ depuis 20 ans.
Ondit'quela réforme doit faire l'objet d'une
proposition spéciale ; le ministre des finances
a reconnu lui-même qu'elle pouvait .être in-
corporée dans le budget, mais seulement
l'année prochaine.

Pourquoi cet ajournement? Les conditions
dans lesquelles sera discuté le budget de
l'année prochaine seront loin d'être aussi
favorables que celles dans lesquelles se pré-
sente la discussion du budget de 1892.

Le budget de 1893 ouvrira la porte à
toutes sort es de mesures financières et diverses

' qui rendront plus difficile l'incorporation de
la réforme poursuivie. On traite d'aventu-
reux les partisans de l'incorporation immé-
diate; on leur. reproche de ne pas songer au
déficit qui résulterait de l'adoption de leur
projet. On oublie que jamais la question n'a
été plus mûrement étudiée. On craint. qu'An-
ne puisse pas saisir tout l'alcool lorsqu'on
aura affranchi les boissons hygiéniques.

11 est facile de trouver à l'étranger, en
Italie par exemple, des exemples de nature
à dissiper cette crainte.

D'ailleurs la commission parlementaire de
1887 a. indiqué toutes les garanties qu'on
pouvait demander. Ces garanties, le projet
proposé les contient, en y ajoutant une légis-
lation sévère sur les alambics qui permette
de suivre l'alcool partout où il se trouve. Il
faut faire bénéficier les boissons alimen-
taires de la surtaxe sur l'alcool et c'est a
tort que le ministre des finances croit que si
l'on entrait dans la voie des dégrèvements

/ de ces boissons alimentaires, le fisc perdrait
les garanties qu'il possède actuellement.

Les dégrèvements s'imposent davantage
encore au lendemain du vote du tarif géné-
ral des douanes. (Très bien! à gauche.)

Pour faire accepter au consommateur le
tarif des douanes qui établit des droits à la
frontière, il faut affranchir de tout impôt
intérieur' les vins, les cidres et , les bières -

' comme le pain et la, viande. Ce sera le meil-
leur acheminement vers la- solution de la
•question des octrois. Il est fâcheux de cons-
tater que c'est on France que le poids des
impôts indirects est le plus lourd. Le minis-
tre des finances a l'autorité nécessaire pour
présenter lui-même et cautionner les ré-
formes qu'il a défendues jadis.

Qu'on ne parle pas des résistances qui
pourraient, se rencontrer de la part de l'autre
assemblée. Le Sénat a précédé la Chambre
dans la défense do cette réforme.

D'ailleurs, il dépend du ministre de per-
suader, d'entraîner le Sénat, comme il l'a
déjà fait dans d'autres circonstances. (Très
bien ! Très bien ! à gauche).

On parle toujours des fraudes de l'alcool, '
mais il y a d'autres fraudes, qui ont aussi
leur importance et, dans l'enregistrement par
exemple, il serait facile d'opérer des réfor-
mes qui amèneraient un gros profit pour le t
Trésor. (

Il y a des ressources provenant des suc- ' s

e cessions et des droits sur les titres au por-
a leur qui ne devraient pas être négligées.
n II faut entrer résolument dans la voie des
s réformes sociales et économiques. C'est le
i- meilleur moyen de faire plus d'adhérents
s sincères à la République. Tout le monde dé-
i- sire une politique d'apaisement, mais l'ap-
s paisement n'est pas le sommeil ; l'apaisc-
e ment n'est pas l'inertie. (Très bien ! à: gau-
s che).
r Le ministère est d'une stabilité sans pa-
;- reille; qu'il ne laisse pas gaspiller 'la force

de confiance qui vient 'du pays; qu'il ne re-
s pousse pas les' réformes qui s'imposent.

s DISCOURS DE M- CASIMIR PÉRSER
'> M. Casimir Périer président de la corn-
r mission, dit que la commission a cru devoir,

sur les instances du gouvernement, ajour-

a ner la réforme de l'impôt des boissons pro-
posée par M. Jamais. Il ne l'a pas fait sans
raisons.

Pour opérer cette réforme, il iaut tout
d'abord s'assurer des ressources; la Cham-
bre est prête à supprimer l'impôt sur les
boissons hygiéniques, mais lorsqu'il s'agit
de créer un impôt nouveau pour remplacer
les taxes sur les vins, on ne trouve .plus de
majorité.

Le budget do 1892, réalise le dégrèvement
de la grande vitesse, révise les frais de jus-

e tice, aller plus loin serait commettre une
imprudence.

On dit qu'en 1898, on pourra faire la

s conversion du 4 1/2 0/0. Cela est exact; mais,
pour que celle opération soit fructueuse, il
faut avant tout que la situation financière
de l'Etat soit prospère; il faut savoir résis-

s ter à certains entraînements ; dans un rô-
e gime qui vit de discussion et de lumière, il

faut savoir s'adresser à l'intelligence et à la
P» sagesse du corps électoral qui rendra ho-
r mage à ceux qui lui disent la vérité. (Ap-

plaudissements.)

a DISCOURS BE i. BÂIH6UT
M. Baïhaut déclare que ses impressions

générales sont optimistes. Au point de vue
a de la situation financière, les recettes ont
t donné cette année des plus-values appro-

chant du chiffre do cent millions. .
Les douanes donneront des ressourcés

r importantes. Est-ce un motif pour faire des
dégrèvements inconsidérés ? Nullement.

Avant de voter un dégrèvement, il faut
assurer l'amortissement et faire rentrer dans

e le budget ordinaire les dépenses qui demeu-
a rent encore en dehors.
r On dit que le budget actuel est incom-
à presible; c'est une erreur. On peut faire
Q certaines économies.

s Les chemins de fer interviennent au bud-

e get, dans 22 articles, pour un total de 354
millions ; mais les chemins de fer consti-
tuent une réserve fort importante pour l'a-
venir, car, à l'expiration des concessions,
•toutes les lignes ferrées reviendront à l'Etat,
qui trouvera dans ieurs produits une recette
de premier ordre.

!, L'avenir est donc brillant ; mais, pour le
présent, les garanties d'intérêt constituent

;, une lourde charge. Il faut arriver à suppri-
mer lo compte d'exploitation partielle pour
toutes les lignes, à augmenter le contrôle et
à mieux examiner les comptes des compa-
gnies, à exiger enfin que la cour des comp-
tes vérifie les comptes des grandes compa-
gnies.

La commission du budget propose d'incor-
a porer dans le budget ordinaire les garanties

d'intérêt ; c'est là une innovation qui a une
importance considérable.

L'orateur dit qu'il faut essayer de réduire
le coût de chaque kilomètre en modifiant les

;1 rampes et les courbes et en évitant J'éS ou-
t. vrages d'art.
s La commission demande que tous les pro-
;t jets qui ne sont pas en construction soient
tt remaniés dans ce sens, De cette façon, en
,e dépensant la même somme, on effectuera
e un plus grand nombre de kilomètres,
t- La commission s'est préoccupée encore
s des moyens d'activer le trafic en votant le

dégrèvement de la grande vitesse qui accroî-
e tra le nombre des voyageurs et permettra à
Q certaines marchandises de prendre la grande

L. vitesse. Ces dépenses d'exploitaton doivent
L1 être diminuées.
e Quand toutes ces réformes auront été réa-
e lisées, un immense progrès aura été accom-

,0 pli. (Applaudissements.)

f La suite de la discussion est renvoyée
1
 à la prochaine séance.
[. Samedi, à deux heures, séance p'u-

e blique.
La séance est levée à 6 heures 5 mi-

s mites.
1, -' r

' APRES I/A SEANCE

, Paris, 22 octobre.

0 Rien à dire de la séance de ce jour,
_ sinon qu'on y a'clôturé sans le moindre
t incident et avec beaucoup de correction

la discussion générale du budget.
s L'intérêt delà journée au Palais-Bour-
e bon était uniquement les conversations :

i auxquelles donne lieu l'affaire Gouthe-
Soulard. On pouvait croire que les pour-
suites dirigées contre l'archevêque d'Aix

j causeraient une profonde émotion parmi
1 les députés de la droite ; il n'en a rien
- été. Seuls quelques conservateurs iii-
- transigeants se sont échauffés et sont de
i suite partis en. guerre contre le cabinet;

ils n'ont pas été suivis par leurs core-
1 ligionnaires politiques qui feignent au

contraire d'être très satisfaits de la me-
sure prise à l'égard de M. Gouthe-Sou-

L lard. Ils espèrent sans doute que le
. clergé verra dans cette décision un acte

de persécution et qu'en conséquence il
recommencera son ô'pposition.

Quant aux députés républicains, ils
sont/pour la plupart, d'accord pour re-
connaître que le gouvernement avait le
devoir d'assurer le respect du pouvoir
civil. Il n'y a désaccord que sur la ques-
tion de mesure. Les modérés croient
qu'une pénalité moins sévère eût été
suffisante, tandis que les radicaux pré-
tendent, au contraire, que les poursuites
ne signifient rien, et ils vont profiter de
l'incident soulevé par l'archevêque d'Aix
pour réclamer une fois encore l'abroga-
tion du Concordat.

L'accueil que fera la Chambre à cette
motion n'est malheureusement pas dou-
teux. La proposition qui sera formulée
par M. Pichon aura le même sort que
les précédentes. Le gouvernement, pas .
plus que la Chambre, n'osera en effet
renoncer à la politique dite d'apaisement
à. laquelle on attribue de si bons résul- !

fats.

LA SÊAMCE |

Paris, 22 octobre. *

La séance est ouverte à 2 heures 5 sous (

la -présidence de M. Le Royer. ,

Convention franco-belge ;

M. Fallières dépose un projet de loi por- i c
tant approbation de la convention passée J e
entre la France et la Belgique et réglant le î

t service militaire entre les deux pays. * i

r- Le Sénat ajourne la discussion de la f
première délibération du projet de loi

js sur les sociétés de secours mutuels.
0 Le Sénat ajourne à lundi la deuxième
r délibération sur le projet de loi sur le
p~ travail des enfants, des filles mineures

e. et des femmes dans les établissements in-
i- dustriels.

M. Guérin est nommé secrétaire du
a-- Sénat en remplacement de M. Cabannes,
;o décédé.

La prochaine séance est fixée à lundi.
La séance. est levée à 3 heures.

fe CONGRÈS DES CHEMINS DE FER
r-
b-
iS Paris, 22 octobre.

Aujourd'hui s'est ouvert le deuxième son- .
it grès des ouvriers et employés des che-
i- mins de fer. Les délégués, au nombre de
{s 85, représentent GO sections. Parmi eux, fi-
it gurenl 3 délégués de Toulouse, 8 de Bor-
3r deaux, 2 de Lyon. Les sections do Cliarle- I
le ville, Saint- Quentin, Cette, Dijon, Lons-le-

Saunier, Bayonne, etc., sont également repré-
ît sentées.
s- Le bureau est constitué comme suit :
le Président, M. Jouanet, de Toulouse ; M.

Soubersac, employé révoqué do l'Est et M.
a Auguste, do Bordeaux, assesseurs ; Vinet,
s, employé révoqué do l'Est, secrétaire,
il Ou procède à. la vérification des pouvoirs,
•e Celte formalité terminée, M. Eourtou, de
3- Toulouse, demande au congrès de décider
b- immédiatement, avant de poursuivre l'ordre
il du jour, si l'existence d'un syndicat unique
a doit continuer ou, bien s'il y a lieu d'organi-
3- ser un syndicat par chaque compagnie.
)- Quant à lui, il a reçu mandat de soutenir

lo syndicat unique existant, et si le congrès
prenait une décision contraire, lui et ses col-
lègues de Toulouse, quitteraient immôdiate-

is ment lo congrès.
io Une longue discussion s'engagea ce sujet.
it Ea plupart des orateurs parient en faveur
3- du syndicat unique.

La question du syndicat unique, tel qu'il
ss existe aujourd'hui, est posée; il est procédé
ss au vote par appel nominal. Chaque délégué

. dispose d'une voix par chaque 100 membres
it composant la section qu'il représente.
:s Par 153 voix, confie 28, le maintien du
i- syndicat unique 'est voté.

La séance est ensuite lovée,
i- Dans sa seconde séance, le congrès des
•e employés de chemins de fer a voté un ordre

du jour de blâme contre les compagnies qui
1- ont entravé la liberté do leurs employés et
>4 clos ouvriers délégués au congrès, puis on a
i- envoyé une délégation de quatre membresau
i- Palais-Bourbon pour engager les députés à
3, soutenir l'interpellation Dumay.

-C
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i- Marseille, 22 octobre.

":' Les journaux du Tonkin arrivés ce matin
Dt par le paquebot français le Yan-Tse, pu-
x" blient des détails sur l'affaire de Ke-IIa,près
?" du Phu-Lang-Thuong,où le lieutenant de Va*
** thaire a été tué le 21 août dernier.

Une bande de pirates s'était installée
Y dans le village, la garde civile tenta de les
jS déloger, mais les pirates repoussèrent toute
le attaquêi

L'inspecteur de la garde civile ayant eu
*® plusieurs bUliéisiiS et tin garde principal
:s blessés, demanda à Phu-Lang-Thuong dos
1_ secours qui arrivèrent sous le commande-

ment du lieutenant de Vatbaire i lès pirates
D' s'étaient réftSgiés dans Une pagode, oh êm-
n ploya la dynamite pour faire Une brèche.
^n C'est en pénétrant le premier par la brèche
'a étroite, que le lieûieifant reçut une balle qui

lui traversa la poitrine. Le lieutenant de
'e Vathaire venait d'arriver de France par
'® l'Annamite.
\ En outre de cette perte, ncHis avons eu
a deux tirailleurs et deux miliciens tués et

l® plusieurs blessés, parmi lesquels un sergent
11 de la Milice et un garde principal.

ie uépêctms Diverses
[- PROCÈS EN DIFFAMATION

Saint-Dié, '22 octobre.
l" Le tribunal .correctionnel do Saint-Dié

vient de condamner, pour diffamation en-
vers le docteur Rousselot, ancien conseiller
municipal républicain, M. Pierre Buffet, di-
recteur du journal conservateur le Nouvel-
liste des Vosges, à 20 jours de prison,
2.000 francs d'amende, et 8.000 francs, de

i dommages-intérêts.
M. Vieux a été .-.ondamnô comme, gérant

du Nouvelliste des Vosges à 5 jours de
prison, l.OOOfrancs d'amende et 2.000 francs
de dommages-intérêts, et, comme le gérant

S
:
 du Vosg ien avait reproduit l'article diffa-

i- matoiro publié par le Nouvelliste, il a été
condamné à 500 francs d'amende ot 30 francs

£ de domma'ges-intérêts.
j _ Le tribunal a ordonné, en outre, l'inser- :

lion de- chaque jugement dans . cinq jour-
naux. \

l TENTATIVE DE SUICIDE

: Limoges,, 22 octobre.
Un maréchal de logis chef du 21e chas- \

t seurs, nommé Bey, condamné hier à 5 ans
de travaux forcés et à la dégradation mili-
taire, pour abus de confiance, a tenté de se f

[ suicider, à minuit, dans la cour de la prison
J militaire, au moment où le greffier. Jui don- *
' nait lecture du jugement, Rcy se porta à la 1
l poitrine un violent coup de couteau. j

Le condamné avait soustrait cette arme t
i pendant qu'il se trouvait en traitemenl à

rhôpilal.

UN VIEILLARD ÉTRANGLÉ

Paris, 22 octobre. i
,Un vieillard nommé Olivier, demeurant, 1

107, avenue do Neuilly, a été étranglé hier I
! soir, dans sa diambré. A

Son corps était ligotté avec une corde oui
enfaisaitplusdevingtfoisletour.Ua été
découvert ce matin par des voisins.

La police recherche deux jeunes gen§
soupçonnés de ce crime.

 ~«^ . S

UN ÉBOULEHENT i,
 Nimee, 2:2 octobre. 4

Un éboulement considérable s'e&t produit I
hier soir, sur la ligne de Lyon à Nîmes, au
kilomètre fiai à douzo cents mètres dé la
gare de Oruaz. s

Peu de temps après le nassage du train
express 9/8 et quelques minutes avant l'ar-
rivée du tram de voyageurs 734 se dirigeant
sur Lyon, un amas de rocher et déterre
évalué a plusieurs centaines de mètres cu-
bes, se détacha de la montagne détrenmée
parla pluie torrentielle qui n'-ivVit Mît
de tomber toute la journée
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j Le ^eryiee des voyageurs est assuré au ti
J*vydn d un transbordement. a

a j De nombreux éboulements se sont égale-
j ment produits sur cette ligne et notamment

à Roquemaure et Saint-Just; d'autres en-

a droits sont encore menacés, mais les points
0 dangereux sont étroitement surveillés et
e toutes les dispositions prises afin d'éviter les
s accidents.

L'Agitation en Chi ne

 „ Londres, 22 octobre.

L'opinion générale est qu'un soulèvement
[ important est à craindre dans le nord do la

Chine, si le gouvernement n'obtient pas le
concours des forces étrangères pour la ré-
pression des troubles actuels.

Onpretendquelemandarin.de Wubu a
- ' fait courir dans tout le nord de l'empire le
e bruit qu'on avait découvert des cadavres de

jeunes enfants dans les maisons des mis-
sionnaires.

La Situation en Egypte

Londres, 22 octobre.

Le correspondant du Times au Caire dit
que M. de Rcverseaux a soumis au gouver-
nement égyptien les motifs de l'opposition
de la Franco aux nouveaux règlements sa-

, nitaires.
M. de Reverseaux dit que plusieurs arti-

cles des décrets violent les capitulations et
e que la cour qui a approuvé les décrets n'a
r pas compétence pour trancher les questions
3 - concernant i'interprétation de la convention
3 internationale.

On espère arriver à un arrangement.

1 LES INONDATION S
Nîmes, 22 octobre.

Les dernières nouvelles reçues sont désas-
1 Irouses dans tout le département.
I A Vallabrègues, la population a dû éva-
i cuer les habitations pour aller passer la nuit
i dans le cimetière, situé dans la partie haute
s du village.

A Roquemaure, les eaux couvrent une
1 immense étendue du territoire; les routes

de Bagnols et d'Orange ont doux mètres
, d'eau. La cote du Rhône est de six mètres,
3 il continue à monter de 6 centimètres par
i heure.
t Les ravages sont grands au Pont-Saint-
1 Esprit; la route qui va à Saint-Just d'Ar-
1 dèche a été emportée sur une longueur do
i 500 mètres ; celle de Lyon à Beaucaire a été

détruite ; | aussi, les communications sont
coupées ; la voie ferrée do la Croisière est
menacée.

Les populations de Saint-Jean-du-Gard et
d'Anduze ont beaucoup souffert par les peiv
tes de bestiaux et des récoltes de iliâtaignes

j qui sont les seules ressources de ces pays.
Dans certaines fermes on a dû faire monter

5 le bétail au premier étage pour le sauver.
Les filatures riveraines de ces deux villes,
qui occupent un 'grand nombre de fileuses,

3 ayant subi des dégâts importants, vont
3 . chômer plusieurs joui'S; Le temps reste tou-

jours incertain. A Bessèges; à Peyremale,
j Idéalités silùées âii coniiùëhf dit LUeCh et
1 de la Gèze, les propriétés sont couvertes
3 d'eau; des châtaigniers sont emportés par

les torrents ; dans les Cévennes, nombre
3 d'ai'bres sont déracinés et ébranchés par un

vent violent, la récolte est perdue, le sol est
; profondément raviné; les dégâts matériels
J sont considéraMéS.

Le village de Clé est sous l'eau. A St-Am-
r broix, les caves et les magasins voisins de

la Cèze sont inondés. Les pertes sont incal-
1 culaliles. 11 y a eu plusieurs accidents db'
J personnes. La tristesse est générale.

Saint-Etienne, 22 octobre.

 Hier matin, les eaux de la Loire, à An-
drériettSj se sont élevées pi'ëgque subite»

k ment de trois mètres cinquante. Toutes les
1 propriétés, situées de chaque côté du pont,

tous les établissements publics ont été en-
envahis.

Au bord du fleuve, les cafés Roland et
Crépet ont été emportés.

' La roule départementale, près du restau-
 rant Junker, est coupée sur cinquante mè-

tres de longueur, formant sur" toute cette
distance une ornière d'un mètre de profon-
deur.

! La famille d'un de nos sympathiques
avocats, M lne Desgeorges et ses enfants,

 surpris par l'inondation, ont été sauvés en
bateau.

Les gendarmes d'Andrôzieux et leur bri- '
gadier, ainsi que le pontonnier Simon, mé-
ritent les plus vives félicitations : ils sont
restés plusieurs heures dans "l'eau pour ai- '
der au sauveta'ge des personnes et des effets
mobiliers.

Depuis hier soir, heureusement, le fleuve
est en pleine décroissance.

Roanne, 22 octobre.
La nuit dernière, vers une heure du ma-

tin, la Loire a cru de 4m,50. Nos riveraihs
ont été obligés do sortir de leurs demeures
après avoir mis leur bétail à l'abri.

Au champ de manœuvres situé derrière
l'abattoir et au café « A Robinson », les ha-
bitants n'ont eu que le temps de sortir, l'eau
pénétrait par les portes' et fenêtre entraînant
tables, bancs et chaises.

Les dégâts sont heureusement purement-
matériels.

Tous nos petits cours d'eaux qui se jettent
dans la Loire à Roanne, tels que lo Rheins,.le
Renaison, etc., sont sortis de leur lit, en-
traînant les murs de clôture, les jardins ri-
verains, etc.

A l'heure où je vous télégraphie, la crue a
diminué de deux mètres.

Mâcon, 22 octobre.

Le mouvement ascensionnel de la Saône
se continue toujours assez rapidement.

Elle est maintenant répandue dans toutes
les prairies riveraines qui sont submergées.

Elle cotait, hier au soir, à cinq heures,
4ra,29 centimètres, à l'étiage du pont de St-

Laurent.
La montée horaire de 2 centimètres 1/2.

RHONE

VauscneraV.— Une maison qui s'écroule.
— Un accident dont les conséquences au-
raient pu être tCrritoles > s'est Produit hier .
matin, à Vaugneray. ., . .

Cinq ouvriers muco»:'' etaient °°?uf é?1 \
couvrir le toit d'une maisuT1 appartenant a
M. Besson, située en face ie la J* 1-®- i0,u* a

coup, les murs en pisé, minés par la ,Plule »
s'effondrèrent et s'écroulèrent avec jj'a 0^-
Heureusement, les travailleurs purent saVv

ter sur une maison voisine, et échappèrent »
ainsi à une mort certaine. j

Le devant et les côtés de la maison seront
t complètement à refaire, la façade de derrière

à seule résisté.
3 LOIRE
l ; ' ' ': •:'.
3 Saint-Etienne. --. Accident mortel \â

Châteaucreux. — On a enterré ce matin un
nommé Joseph-Antoine Mormon, âgé de

- quarante-trois ans, ancien gendarme, qui
était employé dans les bureaux du P.-L.-M.,
à la gare de Châteaucreux.

Mardi, à six heures du soir, Morreton
voulant traverser la voie pour les besoins
du service, fut tamponné si malhcurous-
ment, qu'une demi-heure plus tard, il ren-
dait le dernier soupir.

I La. victime, originaire do Lyon et domi-

x ciliée rue du Gris-de-Lin, était sur le point

3 d'obtenir sa retraite; il laisse une veuve et
. quatre enfants.

De nombreux employés de P.-L.-M. sui-.. ;

t vaient le convoi de leur regretté camarade. ]

Roanne. — Accident mortel, — La nuit
3 dernière, un terrible accident est arrivé au

lieu dit aux Etangs, commune de Biorgep.
La voûte de l'écurie de la ferme Maillet,, te-
nue par le fermier Clairet, s'est écroulée,
écrasant clans son lit lo domestique Jules
Clairet, âgé de 10 ans, cousin du fermier.

I A 3 heures du matin, la femme Clairet,
étant venue à l'écurie pour traire ses vaches,

x s'est aperçue de l'accident, et a trouvé le
jeune Clairet mort dans son lit.. Lo cadavre
était déjà froid.

Les époux Clairet n'ont rien entendu, car
t la maison d'habitation est éloigné de l'écurie

t d'environ 20 mètres.
3 Le corps de Clairet sera inhumé à Nqaill y.

1 ISÈRE

Grenoble, dj. Terrible accident A la -Buik-
serile. — Hier soir, à' cinq heures, au mo-
ment où' la voiture publique, qui fait le sel;-

1 vice entre Grenoble cl Voiron, arrivait dais I
• le village de Buisscrite, un, petit garçon de

cinq;, ans, appartenant aux époux Gaude,
tomba sous les pieds des chevaux si malheu-
reusement que la voiture lui passa sur jo
Corps. Relevé aussitôt le pauvre* petit rendit
lo dernier soupir cinq minutes après.

Le désespoir des parents, qui n'avaient
t que cet enfant, est impossible à décrire.

—• Arrestation. — La poliie a arrêté hier
la nommée Glaire F..., sous l'inculpation de

3, vol d'un billet de banque de 100 francs au
i prôj udico d'un sieur Molbird.

5 DROME
s

r Romans. — Avis. — Le colonel du 75e de
ligne réserve des engagements volontaires .
de trois ans, à souscrire d'ici au 31 octobre, ,
pour les, jeunes gens qui enverront un cejr- 

, tiiicat constatant qu'ils connaissent bien |la
l musique instrumentale.

t Bourg-de-Péage. — Ecroulement d'uhé'
t maison.— Une maison, appartenant, à M. ,

Vial, située dans le prolongement de la rue
t Libato, s'est écroulée, en partie, hier, à sept

heures du soir.
- Cette maison était occupée par un ménage

3 de neuf personnes.
L'alarme a 'été donnée par des '-craque-,'

r ments, suivis de l'écroulement de la che-
minée. Une demi-heure après, une des mu-

, railles s'écroulait.
La toiture est restée soutenue par la fa- '

1 çade principale de l'immeuble voisin appar-
tenant à M. J. Savoye.

On n'a à déplorer aucun accident de per-
• sonnes, les locataires ayant eu le temps de
t sortir.
s Non loiii de là, un mur de clôture appar-
r tenant à M. Barbe s'est également écroulé
3 ce matin.
j On attribue ces sinistres aux pluies abon-
. dantes de ces jours-ci.

; SAQNE-ET LOIRE

Mâccii. — Contributions indirectes. —,
Par décision de M. le directeur général, M.

i Reinard, commis à St-Etienne (Loire) vient
d'être nommé commis principal à St-Bonnet-

j de-Joux,,
•M. TourëttSj commis à Saint-Arnaud,

(Cher) est nommé en la même qualité à
Mâcon.

M. Barraudon, ex-commis, domicilié à
S-t-Donis (Isère), vient d'être nommé commis

, à A.UttiîL f
— Admissions à iècotë de Contre-Maîtres

de Cluny. — Une dépêche de Paris, arrivée
dans la journée d'hier à la préfecture, an-
nonce l'admission à l'école nationale d'ou-

; vriers et contre-maîtres do Cluny, de MM.
Lapierre, Gastanier et Berthier du dépari»--
ment de Saônc-et-Loire, admis avec les nu-
méros 2, 47 et 67.

Chalon-sur-Saône. — Assises de Saône-
et-Loire.— Attentats à la pudeur.-- Accusé :
Charles Linières, 49 ans, tailleur de pierre,
sans domicile fixe .

Les débats Ont lieu à huis clos. Le jury
ayant rapporté un verdict afflrmatif, Li- 1
nières est condamné à cinq ans de réclusion ;
et à la rolêgation.

— Infanticide. — Accusée : Pierrette Mi- : (
chel, femme Signoret, âgée de 22 ans, cul-
tivatrice à Glessé.

Après l'audition de plusieurs témoins, le ,
réquisitoire et la plaidoirie de M« Giboulot, '
la femme Signoret est acquittée.

— Commutation de peine. — Le nommé ]

Fichet, domestique, né à Banlanges (Saône-
el-Loirè), qui avait été condamné à mort en ]
mai dernier, par le jury de Dijon, vient !
d'être jugé à nouveau par la cour d'assise^ ]
de Saône-et-Loire.

La veille de l'exécution on reconnut que
le jury avait été constitué irrégulièrement. ,
L'arrêt fut cassé et l'accusé fut renvoyé def
vant le jury de Chalon-sur-Saône.

Fichet a bénéficié celte fois des circons- , '
tances atténuantes . Il a été condamné aux <
travaux forcés à perpétuité. 1

TERRIBLE^ AGGIDEIT «

IM Mort. — Trois Messes S

' Ce matin, vers neuf heures, un terrible, j
accident est arrivé aux Aciéries et Forges dç ;
Firminy. Une moule de deux mètres oinr ,
quante de diamètre, sur trente-deux centi- ,
mètres d'épaisseur, servant à aiguiser leè 1

ressorts, a éclaté tout à coup et s'est partal- s

gée en trois morceaux. Un est resté sur placi^ i
les deux autres ont été projetés, un à quinze (

mètres plus loin, l'autre à quarante 'mètres
environ. j

Ce- dernier' morceau, traversant tout l'aie- 1
lier des ressorts, est allé heurter l'angle du
laminoir et s'est brisé en plusieurs ffagv \
ments qui Ont été projetés dans différentes
directions. Une cloison en briqiiesa été dé- i
molie. Un ouvrier, nomméFélix Pradier,âgê f
11e vingt-trois ans, marié, sans enfants, aèié t
tué par le bloc de meule. Le malheureux c
avait la tête écrasée, un bras arraché -et Te \
ventre' ouvert, laissant échapper les intos- (
tins. (,

Trois autres ouvriers ont été atteints par
les morceaux de meule. Ce sont les nommés f
Antoine Garrot, 56 ans, chef d'équipe, qui a t
la jambe cassée et plusieurs côtes enfon- ,\
cées; Jean Bcauregard, cpii a reçu diverses c
contusions aux reins, et Gabriel Pérrin, 17 c
ans, dont une jambe a été cassée par un r
banc sur lequel il avait été lancé par le bloc c
de meule. ,, , „, , f

Carrot et Perrin ont été transportés a 1 hô-
pital, ainsi que le corps du malheureux
Pradier. Beauregard a été conduit a son do* , <-

micile. -  . ' , . . - .
} Trois autres- ouvriers ont reçu diverses i -r

t contusions légères et se sont rendus eh»,
e eux. ^

Ce terrible accident a jeté la consternation
parmi lo personnel de l'usine, et a vivement

, -émula population.  u

* La gendarmerie et le commissaire de 130n ;„ lice se. sont trausnorlés sur les lieux non,"
? ouvrir une enquête. .
1

: &rè¥B gÉéraleJes yerïiï
A RBVE-DE-QiER

: On nous écrit de Rive-de-Gier :
,t Grande affluenoe de grévistes à la réuniaii

d'aujourd'hui ; après la formation du bureau
. i et la lecture du. procès-verbal de la préeé

;_ ;, dente séance, un citoyen monte à la tribune
, et donne lecture de plusieurs lettres d'en

couragement. Une d'entre elles sieriale là
nom d un renégat qu on doit mettre à l'index

L'orateur fait remarquer qu'on ne doit ma
'' se décourager, dût la grève durer pius
' d'un an.

U parait, d'après certains bruits, qu'une
verrerie travaille dans le Nord. Un orateur

'' fait observer que quand môme ces bruits
'.' seraient vrais, il ne faudrait pas' se docou

ragor. « 11 serait même ordonné, s'il le fard 1
toules les verreries de cette région, de tra-
vailler, attendu qu'elles ont un tarif plus
élevé que le nôtre. —Elles pourront nous
envoyer dos secours. et au besoin nous irons
y travailler, car lo travail n'y manque pas-

" les fours ne Ira vaillant qu'à deux brigades
qui font chacune dix heures, de travail, ce
qui les force ainsi à un chômage de quatre

:" heures par jour; les patrons de Rive-de-Gier
!" seront alors forcés de fermer leurs usines.
'-" «Par conséquent, maintenons nos réclafna-
s :

 tiens, dûssions-nous mourir de faim en
e route. »
'-i Un chômeur constate que l'entente et l'é-

nergie ne manquent pas. — Il faut que réel-
0 [ornent il y ait .eu vexations pour que l'ou-
t vriér soit aussi uni peur soutenir ses reven-

dications. Oh devient fort à l'école de l'ad-
t versifé. Persistons toujours, lo patron nous

a dit, quand nous sommes allés en dcléga-
r tion lui soumettre notre ultimatum, qu'il
e pouvait nous accorder l'augmentation qui y.
1 -est portée, rce n'est qu'après le congrès qu'il

nous l'a refusée. Espérons qu'il sera obligé
de. l'accepter malgré la coalition qui existe
extre eux. »

e Un autre chômeur dit : « Le tarif n'est pas
„ leur épouvantail . —- c'est le syndicat qui

l'est; tant que nous serons syndiqués, nous
'.'' seront des hommes ; le jour où' nous noie;1 se-
" ront plus, nous serons des moutons dévorés

par des loups., Tuer la fédération des cham-
bres syndicales, voilà l'espoir de nos pa-

e Crans, s'écrie un. syndiqué. Us ne peuvent
• ; pas comprendre que nous soyons fédérés et
e

 r
, cependant, euxle sont, ils nous l'ont prouvé

t dans, leur congrès. » ..
Un ouvrier entre dans une longue, disser-

e talion sur la.' ruine, pour notre ville, que
. peut entraîner l'abandon de l'industrie Ver-

- rière. Supposant que cette industrie s'en
- aille dans la' région du Nord, comme 11 a
- été dit plus haut, — il espère que . l'opinion

publique n'en rendra pas responsables les
verriers eux-mêmes mais bieri les patrons
qui seuls en seront cause.

«;Citoyens, s'écrie un gréviste, vqussavoz
tous ce que nous a répondu la municipalité

e quand nous sommés allés lui demander des
secours? Vous savez aussi de quelle manière

- elle les distribue t II faut abandonner le
é syndicat sous peine de ne rien avoir. Est-ce

9 bien là ce que nous demandions à ces hom-
mes que nous avons envoyé aux honneurs ?
Non. Est-ce que nous enverrons de nouveau
un Brunon â la tête de notre ville ? (Non !
Non! et salves d'applaudissements).

« Jepenso qu'à l'avenir nous saurons mieux
. placer notre confiance (Mouvement d'appro-
t Bation)

La continuation de la grève a été votée a
l'unanimité.

I . Demain réunion à 9 heures 1/2.
i .'

i Voici le produit des concerts de samedi et
3 dimanche: recettes, 271 fr. 7o;. frais géné-

raux, 130 fr. Reste aux grévistes : 141 fr.75.
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M. GOUTHE-SOULARD

M. Gouthe-Soulard, archevêque d'Aix,
qui est sous le coup d'une poursuite à
l'occasion de la lettre plus qu'insolente
qu'il a adressée au garde des sceaux, est
Lyonnais ; or, pour qui se rappelle^ à
Lyon, ses antécédents et son passé, l'in-

: cartade de M. Gouthe-Soulard peut- pa-
raître singulière,

En effet, autrefois, M. l'abbé Gouthe-
Soulard n'était rien moins qu'un libéral,
fort mal vu par le monde clérical de

notre ville.
Il était vicaire-général de M. Ginouil-

hae, prélat gallican. En 1.875, quand cet
archevêque mourut et fut remplacé sur
le siège de Lyon par M. Caverot, ami

. personnel de Louis Veuillot, il fut re-
mercié, ainsi que tous les prêtres aux
tendances libérales qui se trouvaient au
palais archiépiscopal : — les prêtres du
diocèse de Lyon se rappellent encore
cette sorte de révolution du palais qui
fit la joie des jésuites et de la fraction la
plus intolérante du clergé de notre ré-
gion. M. Gouthe-Soulard fut nomme
curé. de Saint-Pierre-de 1 Valse.

En 1880, le siège d'Amiens étant de-
venu vacant, le gouvernement, sachant
que le curé de Vaise passait pour libé-
ral, se proposa d'y nommer M. Gouthe-
Soulard. La nomination était à peu près
faite ; le Courrier de Lyon, dans un ar-
ticle signé de son rédacteur en chef, se
souvenant de l'ostracisme de M. Gave-
rot, félicita le gouvernement de sou

choix.
' Ce fut alors contre, le malheureux cure

. un toile général. U Univers surtout pu-
blia contre M. Gouthe-Soulard. des. arti-
cles d'une violence extrême. M. Louis
Veuillot,' l'ami de M. Caverot, ne ména-
gea pas plus le curé qu'il ne ménageait
alors Gambetta ou Grévy eux-mêmes:
tenez, un échantillon de ses aménités et
des railleries àç haut goût qu'il jeta à la
face dé M. Goùthë-SbUlard': « Soulard,
« il l'est peut-être, écrivait M. Veuillot,
« mais Gouthé, il- le s.era.jamais. » .

La campagne fut si violente que le
gouvernement renonça à nommer M-
Gouthe-Soulard et désigna pour le siège
d'Amiens M. Guilbert, évêque de Gap,
depuis archevêque de Bordeaux, qui ve-

nait de publier une brochure dans j la-
quelle il soutenait que l'on pouvait être
tout à la fois catholique et républicain.

L'article du Courrier de Lyon avait
coûté sa mitre au curé de Vaise.

C'était, du reste, l'époque où M. Cave-
rot, chez le même curé, refusait de dîner
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ï la même table que M. Dupanloup,
évèque d'Orléans, de passage dans notre
ville, sous prétexte que M. Dupanloup
était un révolutionnaire ! Révolution-
naire l'homme qui fut le principal insti-
gateur du 24 mai, l'homme qui s'incarna
en M. Buffet, l'ordre/moral!

! iévolutionnaire ! Comme Laboulaye
avait raison de dire : « Ouest toujours
jacobin pour quelqu'un, et capucin pour
un autre I » Jusqu'à ce moment, M. Du-

• panloup avait, avec quelque semblant de
raison, été tenu fort dévot capucin par
tout le monde ; M. Caverot, du haut de
sa chaire archiépiscopale, l'excommu-

niait comme jacobin !
Depuis, M. Caverot est mort, Louis

Veuillot est mort. Peut-être aussi M.
Gouthe-Soulard a-t-il dépouillé le vieil
homme libéral ! Quoiqu'il en soit, f-
Gouthe-Soulard a été nomme directe-
ment archevêque d'Aix ; il arattrape ic
temps que l'article du Courrier de Lyon
lui avait fait perdre; il a été archeyeque
sans passer parles galons d eveque , seul
Féneïon avait, il y a quelque beau temps,
obtenu la même faveur.

Et M. Gouthe-Soulard, archevêque,
converti aux idées intolérantes de M.
Caverot et de Louis Veuillot, oublie les
vicissitudes du enré de Vaise. 11 y en a
plus d'un dans l'épiscopat qui, la crosse
et la mitre obtenues, sont devenus d'au-
tant plus intolérants qu'auparavant ils
jouaient plus aux libéraux !

La lettre à M. Fallières doit bien ra-
cheter le passé : l'ombre de Veuillot doit
en tressaillir de joie ! Et M.- l'archevê-
que d'Aix doit être maintenant fort
gouthé dans le monde bien pensant I

LtJGDU^ENSIS.

RÉCOMPENSES AU DÉVOUEMENT

L'officiel publiera demain la liste dos mé-
dailles et mentions honorables décernées
auv personnes ci-après désignées qui ont ac-
compli des actes do courage et de dévoue-
ment :

RHONE

Médailles d'or de 2" classe. — M. Gar-
nier Claude, ouvrier charpentier à Lyon,
déjà titulaire de deux médailles, s'est de
nouveau distingué en sauvant une jeune
fille sur le point de périr dans un incendie
et en retirant de la Saône deux personnes
sar le point de se noyer.

Médailles d'argent de 2* classe. — Joseph
Goujon, capitaine de pompiers de Lyon,
30 ans de services, belle conduite dans de
nombreux incendies ; Joseph Cochard, ser-
gent au même bataillon, 26 ans de services,
belle conduite dans de nombreux incendies,
a en outre sauvé à quatre personnes sur le
point- de-se- noyé*; Claude Hautin, caporal
au môme bataillon, a arrêté un jheval em-
porté; Joseph Miôge, gardien delà paix à
Lyon, a abattu un chien atteint d'hydro-
phobie.

Mention honorable. — Auguste Ghamary,
gardien de la paix à Lyon, a, arrêté un
cheval emporté.

COTE-D'OR

Médaille d'argent de <?" classe. — Louis
Beauvoir, garçon de bureau de la Banque
des Chemins de fer et de l'Industrie, a sauvé
un homme sur le point de se noyer.

Militaires.— Mention honorable. — Mar-
cel Cuinat, élève de l'école militaire de Bam-
bouillet a porté secours à. un homme sur le
poinc de se noyer,

DROME

Mention honorable. — Marins Boumieux,
employé à Montélimar, a arrêté un convoi
de chemin de fer en dérive.

GARD

Mdntion honorable. '— Louis Jouvent,
ouvrier chapelier, à Anduze, a sauvé vjL
jeune homme qui se noyait.

LOIRE

Médailles d'argent de 2 classe.— Jean Si-
mon, pontonnier à Andrézieux ; Claude Mey-
rieux, tonnelier à Saint-Just-eur-Loire, ont .
sauvé des personnes sur le point de se' :

noyer.

Mentions honorables. — Antoine Mure,
garde-champêtre, à Saint-Just-sur-Loire, a
abattu un chien atteint d'hydrophobie ;
Rambert, passementier à St-Genest-Lerpt,
a arrêté des chevaux emportés, i

SAQNE-ET-LQIRE

Mention honorable. — Pierre Perrot, pq-
tier, à Montchanin-les-Mines, a sauvé des
personnes sur le point de se noyer.

SAVOIE

Médaille d'argent de 2» classe. — La
jeune Léontine Fenet, âgée de 16, ans domi-
ciliée à Albens a sauvé un homme sur le
point d'être écrasé par un train.

N08JÉCHOS
Adjudication : ,
Le vendredi 6 novembre prochain, à 2

houres de l'après-midi, aura lieu à l'Hôtel
de Ville, l'adjudication en un seul lof, des
fournitures d'habillements d'uniforme néces-
saires aux employés de l'octroi de Lyon, pen-
dant huit années.

** *
Un arrêté préfectoral interdit ainsi la pêche i

môme à la ligne flottante, du 3o septembre '
1891 au 3 1 janvier 1892, pour la truite, le 1
saumon, l'ombre-chevalier et le lavaret.

Du i5 avril 1892 au i5 juin 1892, pour
toutes les espèces de poissons et l'dcrevisse. (

** *
Convocation d'électeurs :
Les électeurs pa- trons des 1 " et 5* caté- (

gorics du conseil des prud'hommes de
Lyon (soierie) et les électeurs chefs d'à- i
tefes, ' contre-maîtres et ouvriers de la 1
première catégorie (bâtiment et \ industries
diverses), sont convoqués le 5 novembre, à I

effcv d'élire, trois conseillers, deux patrons .
, u" ouvrier, en remplacement de MM. Va-
«» Richard- et Mathon, démissionnaires. r

*. * * 1

0,,r'o°i
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 , ''0Uverture du service d'hiver qui
aura I,eu le 3 novembre, la compagnie P.-L.- d

LrSu* PUbIic une nouvelle station A
hél, r i

 ég6rS Sur la "gne de Lyon à Am- l
ri/^R

 e StaU0n
 Nommée Saint-Mau- J
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 Placée Pr« du passage à gn veau SItué entre Miribei
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se vie par tous les trains légers qui circulent _

entre Lyon et Ambérieu. v
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J;erieté Par M.- Verdellet, directeur vl neatr«-Bellecour, contre l'ordonnance en le

p, référé qui déclarait non valable le bail passe
.e avec M. Guimet, est venu hier à la première
ip chambre de la cour. L'affaire a été renvoyée
1- à aujourd'hui à la demande des deux parties.
1- M. Guimet sera défendu par Ivf'Chardiny, et
la c'est M' Aulois qui soutiendra les intérêts de

M. Verdellet.
/e

 ***

ir Société d'agrijuhure, histoire naturelle et

1- arts utiles de Lyon.
le Les personnes qui désireraient présenter
ir des animaux, ou leurs produits, au concours
e ouvert par la Société d'agriculture, histoire
1- naturelle et arts utiles de Lyon, le vendredi

3o octobre 1891, devront se faire inscrire à
S la mairie de Millery, où des places seront as-
\. signée-;, pour les béliers et brebis (race de
il Millery), sur le boulevard, et pour les fro-
[, mages et présures, au rez-de-chaussée de la
)r mairie.
0 Le jury commencera ses opérations à dix
"i heures du matin.
R Les primes et médailles, prélevées sur une
1 subvention de i,5oo francs, a:corlée par M.
; le ministre de l'agriculture, seront décernées

au nom du gouvernement de la République.
» Le programme de ce concours, ouvert pour

tout le département, a été affiché dans les
:> mairies, où les intéressés peuvent en prendre
1 connaissance.
! *

s Nos fleuves :
Par suite des pluies persistantes de ces

jours derniers, le niveau de la Saône et du
t Rhône s'est considérablement accru.

La circulation, sur la Saône, des bateaux-
t mouches est interrompue, les bas-ports de

cette rivière, ainsi que ceux du Rhône, sont
en partie envahis par les eaux qui montent
toujours.

En prévision de cette crue, les propriétaires
. de bateaux et plattes avaient soigneusement

inspecté leurs amarres et doublé celles qui
leur paraissaient manquer de solidité, aussi
n'a-t-on eu aucun accident à déplorer.

Il est probable, si le beau temps continue,
'' que la crue ne s'accentuera pas et que les ri-

verains du Rhône et de la Saône, apparte-
nant à notre région, n'auront pas à subir des
inondations semblables à celles qui désolent
le Midi.

ÉCOLE DE COMMERCE

Distribution des prix et Diplômes

La distribution des prix et diplômes aux
1 élèves de l'Ecole supérieure de commerce de

notre ville a eu lieu mercredi, à 2 heures du
soir, au Palais de la Bourse.

Cette intéressante cérémonie était présidée
par M. Bivaud, préfet du Bhône, entouré de
MM. Aynard, député et président de la
chambre de commerce ; Due, vice-président;
Sèvène, président honoraire ; Isaac, prési-
dent du conseil d'administration de l'école ;
Saint-Cyr-Penot, directeur de l'école.

Dans la salle, on remarquait MM. Louis
Chavent, Guérin, Ulysse Pila, Lilienthal, etc.,
membres de la chanrbrê de commerce ;
Pierre Pagnon, président de l'Association
des anciens élèves de l'Ecole ; le colonel De-
bize, secrétaire général de la Société de géo-
graphie ; les professeurs de l'Ecole : les élè-
ves et leurs familles et de nombreux anciens
élèves.

Au début de la séance, la parole est don-
née à M. Isaac.

L'honorable président remercie M. le pré-
fet d'avoir voulu présider la distribution des
diplômes et remercie aussi lo gouvernement
d'avoir, par une disposition conciliante, de la
loi sur le recrutement de l'armée, accordé
aux élèves diplômés le bénéfice, a o cette loi

M Isaac-qni occupa âepiiis 'peu de temps
f |°^-°3? <*«> président, déclare n'être pas

gêné pour faire l'éloge de son ôminent pré-
décesseur M. Aynard, et celui du conseil
d'administration de l'école. Grâce à une
constante sollicitude, l'enseignement a été
tenu au niveau qu'occupe dans le monde
le commerce lyonnais;

L'orateur fait également l'éloge du diri-
recteur et des professeurs dont l'enseigne-

I ment cité comme modèle, porte, partout ses
fruits, en France et aussi à l'étranger. — On
trouve, en effet, 24 élèves en Angleterre, 15 en
Russie, 80 clans les divers pays d'Europe,
40 dans les deux Amériques,. 25 dans les co-
lonies françaises.

L'association des anciens élèves qui
compte actuellement 600 membres, est venue
ajouter encore dans le monde entier, une
solidarité commerciale des plus puissantes
et des plus utiles aux intérêts lyonnais.

M. Isaac compte sur le concours do l'ad-
ministration qui, ajôute-'t-i., ne fera pas dé-
faut à l'école. Puis • il adresse quelques con-
seils aux élèves et termine ainsi son éloquent
discours :

« Ces conseils d'un père de famille, vous
parlant, chers élèves, au nom des fondateurs
et des administrateurs de l'école, vous- les
suivrez, j'en ai la ferme conviction; ils con-
tiennent pour vous la premesso d'une vie
heureuse et des plus désirables succès. »

M. Saint-Cyr-Penot, directeur de l'Ecole,
donne ensuite lecture de son rapport pour
l'année écoulée.

L'assistance a prouvé par ses applaudis-
sements qu'elle tenait compte, des efforts du
personnel enseignant.

M. Rivaud prend alors la parole pour re-
mercier le conseil d'administration de - l'E-
cole do commerce sfe l'avoir choisi pour
présider la solennité.

L'orateur c'onslate que le gouvernement
de la République a voulu donner une preuve
de sa sollicitude pour l'industrie lyonnaise
en plaçant, au point de vue militaire, les
élèves de l'Ecole de commerce sur le même
pied que ceux de l'Ecole normale supé-
rieure, des Facultés de droit et de médecine,
etc., etc.

Il a engagé lés élèves à suivre les conseils
que leur a donnés M. Isaac.

Lies Lauréats

Enfin, M. Paris, censeur de l'Ecole, a
donné lecture du palmarès :

Prix offert par l'Association des anciens
élèves de l'Ecole : MM. François Desor-
maux, Louis Bpuscarle.

Médaille offerte par la Société de géogra-
phie : Gaston Lechère.

Prix offert parla Société d'économie poli-
tique: Claude Deshenoit.

. Prix fondé par M. Isaac : Antoine Ma-
nhès.

Bolirse de voyage de 500 fr. fondée par !
l'Ecole : Antoine Manhès. '

Elèves ayant obtenu le diplôme supérieur '
donnant droit à 110 faire qu'une année de
service militaire : MM. Manhès, Lechère, '
Margnat, Perrin, Champenois, Murgier.Des- l

benoit, Lâchât, Raymond, Bavarjn, Jac- ,
quemier, Gourdiat. Gillet, Pin, Guillaud, ;
Mallet, Sapin, Henri Delas, Barbet, Cerf, '
Jubin, Boudier, Girodon, Biétrix, Chêne,
Bonnaud, Dugelay, Viallet, Lerocher, Ga- I
vard, Florentin Delas, O'Brien, 1

Elèves ayant obtenu le certificat d'études : r
MM. Choux, Cartier, Sauret, Graillet, Cot- I
tin, Libercier, Bochirol, Vignon, Kûhner.
vices qu'ils rendent journellement en signa- 1
lant les obstacles. -\

se Comme on le voit, les responsabilités de
re la Compagnie paraissent gravement enga-
ge gées dans cette malheureuse affairé.
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lc LE R01 DES ESCROCS
Bien que quelques doutes 'planent encore

et sur la véritable identité, du pseudo-marquis
d'Alba, il est cependant permis de croire
qu'il n'a pas trompé la justice en disant

;r qu'il se nommait Zucclii.
"s Un officier italien qui prétendait voir en
•e lui un nommé Abatargni, a été mis hier en
li présence de l'aventurier, et ne l'a pas rc-
à connu.
;. D'Alba en ce qui concerne son identité,

paraît, d'ailleurs, sincère. Il a fourni des
renseignements précis sur sa famille, qui
habite Florence, et a donné les noms de

a plusieurs officiers de son ancien régiment,
qui, prétend-il, ne manqueront pas de le re-

x connaître sur le vu de sa photographie.
Le parquet s'occupe en ce moment défaire

e contrôler la valeur de ces drvlarations.il
est donc probable qu'avant peu do jours

' nous serons complètement fixés sur cette
question de l'identité, la plus importante

!- pour établir lo dossier de l'affaire et.permot-
r tre de déférer Zucchi à la cour d'assises.
s ___ _
e H-_-SS____B_S^

LÀMTASÏIlOPIIEIVADGilirtAï
La population- lyonnaise a été douloureu-

sement impressionnée par l'accident survenu
1 mercredi matin sur la ligne de Lyon-Four-

vière-Ouest lyonnais et cherche aujourd'hui
à déterminer à qui doivent remontsr les res-

; ponsabilitôs de ce triste accident.
1 Or, au point kilométrique 10,300, Où l'ac-

t cident s'est produit, la voie serpente dans
une tranchée bordée par un talus qui, bien
qu'élevé do plusieurs mètres, n'est protégé

5 par aucun mur de soutènement et sans
f qu'il y ait été ménagé, non plus, aucun
i acqueduc facilitant l'écoulement des eaux
i qui par la pluie diluvienne de la nuit précé-

dant l'accident ont dévalé en torrent sur la-
voie, entraîné le ballast sur un parcours

. d'une dizaine de mètres et formé ainsi un
gouffre béant sous les traverses qui parais-
sent aussi beau.oup trop espacées les unes

5 des autres.
1 Les résultats de l'enquêté officielle qui a

été ouverte ne seront pas connus de sitôt
mais l'enquête officieuse à laquelle nous
nous sommes livré auprès de personnes
compétentes peuvent nous faire connaître
déjà ce qu'elle sera.

Sur la ligne du P.-L.-M., comme du reste
sur toutes les lignes en général, les talus,

1 lorsqu'ils ont une certaine élévation, sonl
protégés à la base par un mur de soutène-

: . ment dans lequel sont ménagées des bouches
! par lesquelles s'écoulent les eaux d'infiltra-
1 tion qui se déversent ensuite dans dès

fossés.
Plusieurs de ces personnes compétentes

' auxquelles nous avons fait part de ces dé-
- fectuositôs de construction de. la ligne; nous
i ont rappelé que, lors de la reprise, par la

Compagnie P.-L.-M., des lignes du réseau
; des Dombes, toutes ont dû être reconstruites

de fond en comble, et c'est M. Mangini qui
1 a construit l'Ouest-Lyonnais, comme il avait.

construit la ligne des Dombes.
Ajoutons aussi que les voies ferrées senf,

généralement pourvues de gardes-ligne fonc-
tionnaires complètement inconnus sur la
ligne de l'Ouest-Lyonnais, en dépit des ser- .

 Chronique Locale
Le Calendrier. — Vendredi, 23 octobre,

SOS 1* jour de l'année.
Lune : pleine, le 17; dernier quartier,

le 2'i:.
Soleil : lever, (3 h. 31; coucher, 4 h. 54, '

Incendie rue de la Poulaillerie. — La
nuit dernière, à 3 heures, un incendie a
éclaté dans le magasin de vernis et couleurs
de M. Piot, rue de la Poulaillerie, 13.

Les flammes, trouvant dans les marchan*
dises accurnulées dans les entrepôts un
excellent aiiment, n'ont pas tardé à envahir
le rez-de-chaussée tout entier.

Comme personne ne couche dans le ma-
gasin — M. Piot ayant ses appartements
chemin de St-Antpine, à la cité Lafayotte —
on a dû briser la porte d'entrée à coups de
hache.

Après une heure de travail, les pompiers
des postes de l'Hôtel-de-Ville et cle Belle-
cour, ainsi que ceux du dépôt, sous les or-
dres du commandant Bangé et de l'adjudant
Vivier, ont pu se rendre maîtres du feu:

Les dégâts, évalués à 4,000 francs envi-
ron, sont couverts par une assurance.

Collision de voitures. — Hier, à dix heu-
res du matin, une collision s'est produite
dans la ruo Palais-Grillet, entre une voiture
de boucher conduite par M.. Joseph Néron,
demeurant cours Villon prolongé, 78, et une
jardinière appartenant à M*»» Babillo.n, pro-
priétaire à Meyzieu.

Dans le choc, ce dernier véhicule a été
légèrement détérioré.

Les parties se sont entendues à l'amiable.
U n'y a pas eu d'accident de personnes.

Renversé par une voiture. — Un mar-
chand ambulant, âgé de G2 ans, nommé 1
Désiré Prouteau, a été renversé, hier soir,
par une voiture, à l'angle du quai de la :
Charité et cle la place du marne nom.. ,

Belevé avec la. jambe gauche fracturée, lo
vieillard a été transporté à l'Hôtel-Dieu et
admis d'urgence,

- i

Attentat à la pudeur. — M. Prieur, com- '
missaire de police du quartier de la Guillo- 1
tière, a fait arrêter hier un sieur Benoît B.., 1
âgé de 60 ans, menuisier, ruo Paul-Bert, et
une femme C..., âgé de 58 ans, ménagère,
rue Champfleuri, 5.

Ces doux individus sont inculpés d'outra- ,
ges publics à la pudeur. Ils ont été écrouês;

 r

Arrestations. — Le sieur Pierre T..., âgé s
de 35 ans, forgeron, ruo Sébastien-Grypho, t
a été mis en état d'arrestation pour vol d'un r
rovolyer dans un débit où il prenait pen- f
sion. j

-— François B..., 32 ans, voiturier, sans e
domicile fixe, a été arrêté par le service de n
la sûreté, en vertu d'un mandat de M. Vial, r
juge d'instruction.

B... est inculpé de vol.-

— Le jeune Louis Vandaine, âgé de IV ans,
demeurant chez ses parents, rue du Souve- ,

a

nir, 17, à Vaise, avait volé une montre à un h

débitant de ce quartier, et l'avait revendue,
moyennant 2 fr. 50 et une brioche, à un ê
marchand ambulant nommé Boujas, doini- *
cilié rue du Bourbonnais, G.

Ce précoce voleur a été ôcroué, en même I
temps que son complice, à la disposition du
parquet.

Accident Un marchand de' charbons, p
M. Ferdinand Boy, âgé de 32 ans, demeu- d
rant rue Tramassac, 44, traînait hier, tout si
près de son domicile, une carriole à bras
lourdement chargée.  à.

Arrivé à une descente, et par suite de
1 arrêt brusque d'une diligence qui se trou- te
vait devant lui, le clnàrbonnier heurta fetr- '

de rière-train de ce dernier véhicule, et eut deux
a- doigts do la main droite broyés.

Après avoir reçu des soins dans une pliar-
macie, Roy a pu regagner sa demeure.

„ Société des Combattants de 1870-71 de
i Lyon. — L'administration informe les sociétai-

res que la sortie annuelle pour porter la couronne
commémorativo, se fora lo dimanche 25 courant.

I Lo départ aura lieu à une heure et demie, du
Ie siège, pour se rendre au monument dos Enfants
is, du Rhône et do là au cimetière delà Guillotière.
re Messieurs les membres honoraires qui vou-
ât draient se joindre au V.ortoge, sont pries do se

rendre au siège à l'heure indiquée ci-dessus.
,n La couronne est exposée chez M. Fontaine, fa-
' bricant de papiers peinls, cours, Morand, 30.

L'insigne et la décoration sont obligatoires.

Engagés volontaires de 1870-71. — Tous
é, les engagés volontaires do 1870-71, sociétaires ou
3S non, sont priés de bien vouloir honorer do leur
ni p'résonco lo port de la couronne au cimetière, lo
l&  dimancho 25 courant, on momoiro do leurs frères
j. d'armes morts au champ d'honneur.
p' Départ du siège social, café Billion, place de
c" l'Hôpital, 1, à une heure précise.

____________ -_g_ffi__. ' " '

II Vous «jus souffrez

[Z. B1® migraines, névralgies, maux de tôle,
\ prenez des Dragées anti-névralgiques et
• anti-hémiorâniques dos BR. PP. Prémon-

trés, connues depuis près d'un demi-siècle
par leurs nombreux succès et reconunan-

j clées parles sommités médicales du monde

Î
 entier.

Vente en gros : Boissier et Fournier, dro-
guistes, Lyon, rue do la Poulaillerie, 6. Au
détail : dans toutes les bonnes pharmacies.

l~ AVIS AUX IMA1LABES

-_ Le Sirop de Bochet du Serpent est le
ii remède le plus puissant qui existe contre
;_ tous les vices et âcretés du sang : Boutons,

Démangeaisons, Dartres, Migraines, Nêvral-
._ gies, irritations, Constipations, Douleurs,
s Rhumatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de

n lait, etc.
0 Eviter les contrefaçons, en exigeant la

s marque du Serpent, 32, rue Lanterne,
a Lyon.

l Pilules Suisses Exig
d

e| rLt
hnbre

a' Méfiez-vous des contrefaçons.

; NOS THEATRES
1 Célestins. — « Le Médecin des Folles »
t
s Cette fois, c'est du Xavier de Montépin en
s tranches. 11 faut croire que pour attirer le pu-
8 blic il n'y a plus qu'un moyen : prendre un

feuilleton dont se soient repus des milliers
et des milliers de lecteurs, — et le transpor-

J ter au théâtre : voyez Roger-la-Honlc, voyez
_ fa Porteuse de pain, voyez le Régiment, —
3 et il se pourrait bien que Le Médecin des

Folks fît, lui aussi, sa belle série de salles
3 combles.

Certes, ces treize tableaux sont d'un touffu
à faire frémir. On y a condensé tant de cri-

" mes, tant de dévouements, tant de coups de
; pistolet et tant de coups de théâtre que le
j récit de cet imbroglio devient terriblement

3; difficiles •
i D'ailleurs, . M. de Montépin s

J
y est rriis h

t deux ou trois cents feuilletons pour raconter
cette aventure. Moi, je n'ai pas vingt, lignes.

.'.' Aussi, vous dirâb-je très soiuindirehiéht éju'll
 s'agit là-dedans des exploits de trois malan-

drins, trois coquins de la haute pègre qui ont
assassiné tin. monsieur et ont été' assez ca-

I nailles pour faire retomber !es soupçons sUf
un pauvre diable et ié conduire presque sous

1 le cbupefet de la guilldtiriei
Mais, vous le savez, le crime appelle le

crime. Après en avoir tué un, ils veulent en
exterminer d'autres ; ils choisissent pour vic-
times leurs plus proches parents; ils ont
rendu folle une pauvre femme qui a reconnu,
dans le guillotiné innocent, son frère, depuis
longtemps perdu de vue. Pour empêcher la
pauvrcfemme.de parler, ils la font entrer dans
la maison de santé d'un médecin, d'une ca-
naille de leurs amis. Là on saura bien la
tuer, elle, sa 'fille, pendant qu'on tuera le
père en Amérique et qu'on héritera de tous
les millions dé cette-famille infortunée.

Mais la providence vengeresse est repré-
sentée par deux matelots et un petit mousse
qui percent à jour les complots des assassins,
qui démasquent les gredins, qui les dénon-
cent, qui les tuent au besoin — et. qui aident
le docteur Vulpian le deus' ex machina, k
rendu la raison et la santé à la pauvre folle
qu'on était en train d'envoyer dans l'autre
monde à grand renfort de dalura ztramo-
nium..

Dans ce drame énorme, comme dans tout
drame qui se respecte, il y a un mélange
savant de tristesse et de gaïté, de larmes et
d'éclats de rire. Côté des larmes et des ter-
reurs! la .folie de M'" Mural, et surtout
l'agonie du guillotiné innocent qu'on voit
d'abord dans sa -cellule au moment où on
vient l'éveiller pour lc conduire à l'échafaud,

— qu'on aperçoit ensuite la tête dans la lu-
nette pendant que le couperet tombe: cette
fois, si on ne sait pas comment se pratiquent
les exécutions capitales, avec accompagne-»
ment du .bourreau et de l'abbé Crozc ou
Faure, c'est qu'on ne veut pas le savoir — le
tableau est d'un vrai à donner la chair de
poule.

Et puis, pour passer du grave au doux, il y
a, traversant ie drame, tout mie bande de
eanotiers, les Mabouls, avec fanfare de bigo-
phones, chansons en choeur, danses folâtres,
— et tout un bataillon de jolies petites fem-
mes très court vêtues et jouant à qui mieux
mieux d'instruments qui représentent toutes,
les variétés connues de la flore potagère, de-
puis la courge bouteille jusqu'à la carotte

monstre.
La pièce, à laquelle e publie du Théâtre-

Français trouvciait peut-être peu cle vraisem-
blance dans les péripéties, ainsi que fquclque ;
négligence littéraire (il y a des gens qui ne i
sont jamais contents), est fort bien jouée par ]
toute la troupe des Céi.stins, surtout par Du^
rand, Collard, Martin (très intéressant dans
le rôle-du guillotiné), M'"" Murât, M'K Diska,et
M'" Dick. Mais legros succès d'interprétation
est aUé à un petit bonhomme pas plus haut ]
qu'une botte, le jeune Schnell qui a tenu un 1
rôle important dans la pièce, qui a tué à coups (
de revolver degrandsgaillards de six pieds de
haut, — .et qui a été frénétiquement rappelé et
applaudi : une étoile en herbe, dirait Guibol-

-lard
En somme, gros succès qui durera peut-

être. — P.-B.

 !

CONSEIL DE GUERRE ,
 — (

Le conseil de guerre réuni, hier, sous la
présidence de M. le colonel Juffé, du 121*
d'infanterie, a prononcé les- condamnations (
suivantes : ;

Bange, soldat au 6<s d'artillerie, désertion
à l'intérieur, deux ans de prison. , "'. , t

Drelong, soldat au 38« d'infanterie, d6.ser" '
teur à l'intérieur, deux ans de prison. (

Mayer, territorial du recrutement de Lyon, !

x insoumission à la loi sur le recrutement, un
mois do prison. .

Défenseurs : M« de Maubeiigc. MiMstèite
public : M. lo commissaire du gouverne-
ment, de Gavarret.

________________

I Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL.

e """- ' '

SINISTRE MARITIME

Brest, 22 octobre.

0_ craint que ia tempête d'aujourd'hui
3 n'ait causé quelques graves sinistres on
1 rade même.

Le bruit a couru en ville, mais nous le
'i donnons sous toutes réserves, qu'une ba-

leinière du port aurait chavire avec un
3 certain nombre d'hommes. Toutefois, a la

préfecture maritime, on a déclaré qu'on
' ignorait le fait.

VIOLATION DE HUIS-CLOS
' Nice, 22 octobre.

> Une affaire intéressante pour la presse
 se présente pour la première fois. Le
s « Petit Niçois » est assigné, le 13 novem-

bre, en police correctionnelle pour avoir
• publié le comvte rendu do l'affaire Blanc

et complices, 'poursuivis pour escroque-
rie. Lo huis-clos absolu avait été pro-
noncé.

INCIDENT FRANCO-ANGLAIS

Sierra-Leone, 22 octobre.

Un incident vient do se produire dans
l'île de Matakong. Un Anglais, nommé
Smith, arbora dans l'île lo pavillon an-
glais.

L'aviso. « Ardent », qui portait M. Bal-
lay, gouverneur des Rivières du Sud, vint
à passer près de l'île. On aperçut du bord
le pavillon anglais. Un officier, accompa-
gné d'un fonctionnaire civil, aborda et
demanda des explications à M. Smith.
L'Anglais, ayant répondu insolemment, a
été arrête, transporté à Konakry, puis
ensuite remis en liberté.

Le commandant de l'aviso M enlever le
pavillon et occuper l'île par un détache-
ment français. Le gouverneur anglais do
Sierra-Leone a reconnu les droits de la
France sur l'île de Matakong. quelques
colons anglais de cette île ont cependant
adressé une protostation au gouverneur
anglais.

TERRIBLE ÉBOULEMENT

Borne, 22 octobre.

Ce matin un éboulcment s'est produit à
Bianzone, arrondissement de Tirano. Trois
maisons ont été ensevelies. Cinq person-
nes manquent. On les croit blessées.

Une femme a été retirée de dessous les
décombres. On travaille au sauvetage des
autres. ____________ -

ACCIDENT DE CHEMIN DE FER

Bastia, 22 octobre.

Une locomotive entraînant avec elle un
fourgon et une voiture de voyageurs a dé-
raillé près de Tairgnano; le chef de train
a été blessé à la tête.

La circulation a été promptement réta-
blie, _^ ___.

LES AFFAIRES DU MAROC

Tlemcen, 22 octobre.

Les tribus des Eéhaïa et des Angad con-
tinuent leur "mouvement vefs l'est lente-
ment, en présence des mesures prises par
les autorités françaises.

Leurs adversaires ont rétrograde vers
l'ouest, du côté d'Isly. Vingt-cinq tentes
de Eéhaïa, ont repassé dans le Maroc,
quand ils ont appris qu'elles devaient se
laisser désarmer pour rester sur le terri-
toire français.

Dépêches Téléphoniques
Paris, 23 octobre, 2 h. matin.

UN NOUVEAU GROUPE

On dit à la Chambre que des pourpar-
lers sont engagés entre quelques person-
nalités du- parti tèpublîcain pour prépa-
rer la constitution d'un groupe où pour-
raient entrer la plus grande partie des
membres de la majorité actuelle,

L'ARMÉE DU SALUT

Les désordres se sont renouvelés a East-
bourno, hier soir, mercredi.

Une procession de' l'armée du salut a
été attaquée par la foule. Les salutistes
ont reçu force œufs pourris et autres pro-
jectiles. Finalement, un combat en règle
s'est engagé, et la police a ou beaucoup de
peine à protéger là retraite de la proces-
sion. Quand celle-ci fut rentrée au « quar-
tier •», la foule en a brisé les fenêtres à
coups de pierres.

VIOLENTES TEMPÊTES

Be violentes tempêtes sont signalées de
Brest à Calais.

Plusieurs bâtiments ont subi des ava-
ries.

PETITE BOURSE DO SOIR
Paris, 22 Octobre 1891

3 0/0 ..... 95 51
3 0/0 nouv. . » y>
Italien .... 89 80
Turc 17 57
Extérieure. . 06 i/'è
Lots turcs . . » »"
Banque ot. . 540 »
Hongrois... . 90 .5/8.
Bio-Tinto . .497 50
Alpines. . . . 159 37
Orient .... 68 06

Orient nouv. » »
Tharsis. . . . 142 50
Portugais. . . 06 3/8
Douanes ... » »
Tabacs .... 832 50
Phénix , . . . 561 25
BUSSÎ nouv. 78 25
3 1/2 Egypte. » »
Egypte . . . . 487 50
De Beers. . . 317 50
Consolidé. . . 95 3/8

Faible:

' TPJBlJNS~OÛVRÏÈRE \

Bourse du Travail. — Samedi 24 octobre, à
8 h. du soir, réunion générale- obligatoire de tous
les syndiqués adhérents.

Ordre du jour. — Réfutation du rapport Auga-
gnoùr ; questions pendantesau. conseil municipal,
concernant la Bourse du Travail.

On sera admis sur le vu du livret ou d'une
convocation.

Messieurs les conseillers municipaux et parti-
culièrement le rapporteur, M. Augagneur, sont
spécialement invités.

Tourneurs-robinetiers. — Tous les socié-
taires sont instamment priés d'assister à la grande
réunion des syndicats qui aura lieu samedi 24
courant à la Bourse clu Travail.

Le livret servira de carte d'entrée. I

Fédération nationale. - Tous teMOT*g£
fédérés sont priés d'assister à la réunion ©i aura
lieu à la Bourse du Travail, le samedi 24 octobre
à 8 h. du soir. ,. . ,,.„„_

On sera admis sur le vu de son livret ou d une
convocation de syndicat.

Suppression des bureaux de placement. —
Lundi 26 oclobre, à 8 h. du soir, Bourse du ira-
vail, réunion générale de tous les syndicats mte-

Le délégué au congrès do Paris déposera son
rapport et rendra compte do son mandat.

Fédération du tissage. — Les délégués au
conseil local et do la commission d organisation
du congrès national, sont convoques d extrême
urgence; pour ce soir, à 8 heures, a. la Bourse du
Travail.

Aux ouvriers cordonniers. — La chambra
syndicale des ouvriers cordonniers (siège rue D*-
gWscKnt 272), engage les ouvriers qui voUdratent
se perfectionner dans leur partie à venir travail-
ler à l'atelier professionnel, ou ils trouvoi[ont à
leur disposition non seulement -des: proTeSSBUrs,
mais encore un ontilln;;,: e.mplet. L éclairage est
eu outre; absolument gratuit, et une bibliothèque
contenant plus, do 500 volumes est ouverte aux
membres de la corporation désireux do complotei
leur instruction morale et civique.

Nous rappelons à MM. les patrons et aux ou-
vriers que le bureau do placement gratuit Jonc-
tion ne, comme l'atelier professionnel, de six Heu-
res du matin à sept heures du soir.

Tous les membres do la chambre syndicale sont
invités à la réunion privée qui aura heu a la
Bourse du Travail, samedi 24 octobre, à Huit
houres du soir. — Urgence.

Le livret sera exigé à la porte.
Syndicat des tanneurs-corroyeurs. — Le

syndicat convoque tous sos adhérents à la réu-
nion générale qui aura lieu à la Bourse du tra-
vail lo samedi U courant. — Très important.

Les membres qui n'auraient pas reçu leur lettre
on trouveront à la porte.

Chambre syndicale des coupeurs-tail-
leurs, ruo Ghaponnay,53.— Le syndicat informe
les coupeurs et tailleurs que le cours découpe a
lieu les mardis, jeudis et samedis, à 8 heures ]/„
du soir, au siège du syndicat.

Los membres de la chambre syndicale sont
priés d'assister à la réunion pléniore des syndi-
cats qui aura lieu lo samedi 24 courant, à huit
heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39.

Nota. — Ne pas oublier le livret, qui sera exige
à la porto.

Tisseurs de velours unis (ville et campagne).
— Tous les ouvriers syndiqués do la corporation,
sont invités à fa réunion organisée par l'admi-
nistration de la Bourse du Travail, qui aura fiçu
samedi, à 8 heures du soir, à la Bourso du
Travail. ,

Les livrets serviront do carte d entrée.
Chambre syndicale des tisseurs fédérés.

— Une réunion privée aura lieu aujourd'hui ven-
dredi, à 8 heures du soir.

Ordre du jour. — 1° De la réunion du samedi
24 courant, à la Bourse du Travail ; distribution
dos lettres.

Chambre syndicale de prévoyance des ou-
vriers vermicelllers et similaires de la ville
do Lyon et de la banlieue.' — Tous les ou-
vriers syndiqués sont convoqués d'urgence poul-
ie samedi 24 courant, à 8 houres du soir, à la
Bourso du Travail. La réunion étant d'une grande
importance, prière d'être exact.

Lc livret du syndicat sera exige a la porte.
Chambre syndicale des, coupeurs, bro-

cheurs, cambreurs. — Convocation d urgence
samedi, à 8 heures 1/2 du soir,- à la Bourse du
Travail.

Le livret sera exigé à l'entrée.

Menuiserie. - Les adhérents au syndicat
sont invités â la réunion du samedi, #k octopre,

• à 8 h. 1/2 précises du soir, Bourse du Iravail.
Ordre du jour très important. Les liyre.s

d'adhérents seront exigés à la porte.
Chambre syndicale des ouvriers tailleurs.

— Les adhérents de la chambre syndicale, sont
invités à assister à la grande réunion qui sera
tenue le samedi, 24 courant, à 8 h. 1/2, Bourse
du Travail, 39, cours Morand. L'ordre du jour
porte : Question de la Bourse du Travail au con-
seil municipal.

On est prié do se munir de son livret.
Union des tisseurs et similaires.— Le syn-

dicat invite tous ses adhérents à assister à la
grande réunion organisée par l'administration clo
la Bourse du Travail, qui aura lieu demain sa-
medi, 24 octobre, à 8 heures du soir, a la Bourse
du Travail, cours Morand, 39. ,

Nota.— Il est rappelé aux sociétaires que la
présentation du livret sera rigoureusement exigée
à la porto.

Syndicat des ouvriers tailleurs de pier-
re. — Réunion générale de toute la corporation
dimanche, 25 courant.à 2 heures cle l'après-midi,
salle Eivoire.

Réunion générale privée de toute la première
catégorie du bâtiment.

On trouvera des lettres à la porto.

^SPECTACLES D'ÂUJOUBD'HOS
Grand-Thcâîre. — Go soir, première re-

présentation de : Les Huguenots.
Demain : Faust. _-.-*.•_ r
Au premier jour : Carmen de (i. Uizet ; Lo-

hengrin, de Richard Wagner.
Théâtre des Céïest.-S. — Aujourd'hui

vendredi, deuxième réprésentation de : Le Mé-
decin des Folles, grand drame nouveau à-
spectacle on 5 actes et 13 tableaux, de MM.
Xavier de Montépin et Jules Dornay (le dernier
grand succès de l'Ambigu). Costumes neufs, deux
décorations, nouvelles. Au 7e tableau, la Ronde
des Canotiers et défilé de la Fanfare des Bigopho-
nes, 60 rôles. Vu son importance, cet ouvrage
sera joué seul. Rideau à 8 heures.

Dimanche prochain, matinée à 1 heure 1/2 de
l'après-midi, Le Médecin des. Folles. On ^ peut
louer à l'avance pour les représentations suivan-
tes.

Théâtre Guignol (caveau des Célestins.
place des Célestins). — Tons les soirs, repré-
sentation. Rideau à 7 heures 1/2.

Théàtrc-Bellecour. — Ce soir, à 7 h. 1/2,
Maître liovarel, comédie on un acte, par M-
Georges Mentelô.

A 8 houres 1/2, la Fille de Madame Angot,
opérette on 3 actes à grand spectacle,de MM.Clair-
ville, Siraudin ot Koning, musique de Gh. Le-
cooq, avec le concours do Mmes Edeliny, Thibault,
Belliard et do MM. Favart, Nigri, Ghalmin et
Mey.

Brasserie Frlt_ Hoirhcrr, cours du Midi-
— Los mardis, jeudis, samedis cl dimanches, â
8 heures, soirée artistique ot musicale, donnée
par la célèbre troupe la famille Penazzi, compo-
sée de M 11" Gésarino, mandolinisto ; M™> Penam,
guillarisle ; M. Penazzi, mandolinisto et violo-
niste.

Nouveau Système de dentiers et pièces
dentaires, laissant le palais libre et par
suite évitant l'inflammation des gencives,
(prix très modérés).

Eau dentifrice Duchesne, ealme les né-
vralgies dentaires. — Prix du flacon, 2, 3 et
4 fr.

Poudre Magnésienne Duchesne, à base
fortifiante, rend les dents blanches et bril-
lantes, indispensable au monde élégant.
Prix de la boite, 2 et- 3 fr.

Miel prophylactique Duchesne, au tan-
nin et au quinquina, contre les affections
de la boucha et des gencives. — Prix 3 et
4fr.

CONSULTATIONS : de 9 h. à midi et de 2 h,
à 5 h, chez M. Duchesne, chirurgien-den-
tiste, rue de VHùtel-de-Ville, 105, Lyon.
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Premier arrondissement. — Epouse Chamou-
ton, née Millet, s. p., 66 ans, place Saint-Glair,l,
f. 9 il.

Deuxième arrondissement. — Claude Ghene-
vaz, ancien percepteur, 79 ans, rue Sainte-Hélène,
13, f. 9 h. — Alexandre Louis, 4 ans, r. Jarente,
12, f. 11 h. — Pierre Chevrolat, ébéniste, 21 ans,
Hôtel-Dieu, f. 9 h. — Epouse Foncetas, néo
Achard, s. p., 30 ans, Hôtef-Dieu, f. 1 h. — Bsr-
tlie Reymond, 1 ans, Charité, 3 h.

Troisième arrondissement. — François Bru-
nard, mécanicien, 56 ans, r. Corne de Cerf, 109,
f. 9 h. — Veuvo Mange, née Barberot, s. p., 70
ans, r. d'Avignon, 2, f. 11 h. — Epouse Braillon,
née Olaquetto, s. p., 62 ans, chem. do Baraban,
67, f. 1 h. — Epouse Deligny, née Degoussy, mé-
nagère, 64 ans, r. Montesquieu, 70, f. 2 h. — Vve
Milhomino, née Fioux, s. p., 47 ans, r. Moncey,
67, f. 8 h. — Benoît Pacaud, 10 mois, r. des As-
perges, 46, f. 4 h.

'Quatrième arrondissement. —. Néant.
Sixième arrondissement. — Claudine Biard,.

s. p., 46 ans, r. des Quatre Colonnes, 8, f . 7 b. —
Joséphine Guillaume, 46 ans, r. Jugo-do-Paix, 22,
f. 9 h. — Mario Nicod, s. p., 49 ans, Portos do
Loyasse.f. 10 h. — Epouse Colombier, néo Ghova,
36 ans, q. Pierre Seize, 5 f. 11 h. _

Cinquième arrondissement. — Alexandre Ri-
chard, tapissier, 42 ans, r. de Grillon, 83, f. 7 h.
— Louis Veillet, tisseur, 52 ans, r. do Sèze, 116,
f. 1 h.

R3ARGHÉ AUX BESTIAUX
A LYON- VAISE. — 22 Octobre 1891

Moutons. — Amenés, 4,555 ; vendus, 3,825 ;
renvoi, 700. — Prix payés selon qualité : do loO
à 210 fr. tes 100 kilos, octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 84. .— Tous vendus, de
90 â 104 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Porcs. — Amenés, 680 ; vendus, 538. —
Renvoi, 151. — Prix payt^ de 90 à 102 fr. les
100 kil., droits d'octroi non compris.
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BOURSE DE LYOPt
Du 22 Octobre 1891

FOMB® U'ÉTAÎ
3 °/o Français.. 96 .. Crédit Lyonnais.. 797 50

Au porteur.... 96 .. Mobilier Espagnol 112 50
Amortissable B. Pays hongrois

41/21883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0.. Banqae ottomane. 51-137
Espagne 4 0/0 ex Banque P.-Autric
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 4 0/0 75 Cacérès-Portugal.. 90 50
— 4 0/0 80.. 97 40 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89.. 96 90 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D. 17 75 Nord de l'Espagne 210 ..
Dette égypt . un. . 493 75 Portugais ... ..
— Obligat. priv Saragosse

Portugais 3 0/0.. 36 00 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 256.. Parts fondât
Crédit foncier Canal interoc
Crédit mobilier. . . .... Société f. lyonn.. 323 75

OB]-IGAT_0_V_i

Ville de Lyon 98 50 Lyon-Fourvière... 373 ..
' *' 'Paris 1860 Ouest- Lyonnais.. 372 50 \

1885 S. fonc. lyonn... 372..
— 48G9 414 25 Andalous 3 0/0
— 1871 406.. Autriclie-Hongr.l» 41850
— 187.5 Beira-Alta 3 0/0
— 1876 Cacérès-Portug
— 1886 ..... Lombard ancien. . 314 50

V. de Marseille 77. 401.. — nouv... 31125
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5
Com. 1879 3 0/0 475 .. Portugais 3 0/0.. 170 ..
Fonc. 1879 3 0/0 481 .. — 4 0/0
Com. 1880 3 0/0 Gaz de Lyon 1246 25
Fonc. 1883 3 0/0 Forges de l'Horme ... .

— 1885 3 0/0 471 25 Creusot. . . 1680 ..
Brésiliens 4 0/0 ,. Mines de la Loire. 165 ..
Dombes S.-Est... 440.. Montrâmbert 962 50

— nouv 439 .. Saint-Etienne.... 298 ..
Pari~-Lyon-M<?d. . 446 .. Croix-Rousse.... . . ..

— 1866.. 413 .. O.-TramwaysLyfiii 646 25

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 22 octobre.

La lutte est plus ardente que jamais et tout à
l'avantage des vendeurs qui paraissent vouloir
nous mener beaucoup plus bas.

La Bourse est livrée au docoura gainent; les
acheteurs, lassés do cette faiblesse persistante, se
liquident. Lo mal est profond ; aucune cause
bien apparente n'est visible, mais les vendeurs
s'obstinent et doivent avoir des raisons pour
agir ainsi,

On nous télégraphie de Londres un quart de
baisse sur les Consolidés pour un retrait de
235,000 livres en or ; d'un autre côté, il n'est pas
question de l'élévation du taux de l'escompte.

Pas d'affaires sur lo S 0/0 qui s'inscrit a 96, et
reste toute la séance à ce cours.

L'Italien assez bien tenu a 90 20.
Le Portugais, plutôt ferme à 36,60 sur le bruit

que la Banque do Paris aurait signé un traité
provisoire relativement à la reconstitution' des'
chemins; portugais ; mais la reprise n'a pas pu
se produire, en présence de la faiblesse cle
l'Extérieure, qui tombe à 67 60 sur le bruit cle
grosses ventes d'uno maison do Londres.

Turc, 17 67, 17 65, Russe Orient 69 07.
Le Lyonnais suit le mouvement et clôture à 797,

fa Foncière à 323.
Les chemins espagnols sont entraînés parla

baisse de l'Extérieure. Le Nord-Espagne perd
encore 10 francs sur hier, à 240, lo Saragosse
n?est pas coté. En Banque. l'Alpine est plus forme
à 161 50, ot lo Trifail llochit.de quelques points
à 380; cela n'a rien do surprenant, après la Gausse
d'hier, il y a eu certainement dos réalisations.
E-___a_______^j___^____~________^________gg?ggfei».gjggjg

Nous rappelons aux Sociétés palris*
tiques, de tir, gymnastique, n&ldtion,au%
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndical
et aux Comités politiques, que FEcho_ da
Lyon insérera toujours avec plœisir
toutes leurs communications et doews
ments .

-BtBfum_,iM_____g__ nw*smmt!mmtiMMMWi&i^-i£i;wi»ïviu

BOURSE DE PARIS
Du 22 Octobre 1891
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AU COURS DE CLOTimE

-AMPT-NT &_£>-_— HAUSSE BAISSE
COMPTANT mER AUJOURD.

3Q/o 90 15 95 75 TTTT .. 40
3 0/oarnort. ex.. 96 50 96 20 30
4 1/3 1883.... 106.. 105 65 35
3 0/o nouveau.. 95 15 95 .. 15

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

""" PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

WW 3 0/n Français.... ~~Hb~%~ dTèï 1/2
95 08 3 0/o nouveau.... 94 90 94 85

106 05 4 1/2 Fr. (1883).. lo5 90 105 75
90 22 1/2 5 0/o Italien 90 10 90 07 1 /2

68 . . 4 0/o Espagn. ext. 07 40 67 25
 Hongrois 4 0/Q... .... ....

36 70 Portugais • • • •
. . .. Russe 4 0/o 80...

•190.. Dette Egypt. uni... 488 75 488 7,:,
4670 .. Banque (le France. 4655 .. 4650 ..
1250.. Crédit Foncier.... '1245 .. 1242 50

443 75 Banq. d'esc. Paris. 443 75.
80125 Crédit Lyonnais... 730 25 795..
... .. Banque Ottomane. 541 25 542 50
438 75 Banque Autrich ... '
113 75 Mobilier Espagnol . 110..
.... Panama 28 75 ....

...... Paris-Lyon-Méd... 1490 .. 148125
626 25 Autrichiens 622 50 622 50
242 50 Lombards.. 211 25 240 ..
231 25 Saragosse... 223 75 217 50

243 75 Nord Espagne 237 50 228 75
 Méridionaux 600 . .

2791 25 Suez 2767 50 2762 50
95 1/8 Consolidé 94 15/10 95 1/16

_____  '~_$p_-

APRÈS BOURSE
Du 22 Octobre

3 0/0 français.. 95 70
— d/25 .-
— d/50

Italien 90 05
Extérieure 67 12
Hongrois 90 75
Russe 1880 97 56

— consolidé. 95 62
Orient 68 56
Portugais 36 37
Turc 17 65
Egypte unifiée.. 488 là

— privilôg. 416 87
Banque Ottom.. 542 50

Douanes 432 50
RioTinto 501 25
Tliarsis 142 50
Alpines 158 75
De Beers 318 75
Tabacs .335
Panama 25 62
Chèques Lond.. .. •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 94 80

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 22 Octobre 1891

ACTIONS

Trifail 380 ..

Alpines 162 .,
— 160 ..

Tliarsis
Lanteira
Huta-Bankovva

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Furstemberg
Pottendorf....
Lots Turcs

Azow
Sèlo 472 ..

GOMoiïioNTES SQ.ES DE LYON
Du 22 Octobre 1891

1 i s Ili.#tlii1ît'i]tliti §
25 g fa W CL, » 05 tSi'-î'-f?

30:Organs. 10 2 2 5 3 1x3132 2580
27 Trames. 4 » » 1 » » 2 8 3 7 2 1917

U7 Grèges. 9 2 5 36 16 6 3 10 10 11 6 8892
2 Diverses » » » » » »»»»»». »
1 Bobines » » » » » » » » » » » »
» Laine ..»».»»»»»»» s » »

177 23 2 7 42 19 7 5 21 14 24 10 13339

BALLOTS PESÉS

4 Organs. » » » » 1 »|»| 2 » 1 » m
.3 Trames. * » » » » » » 1 » 2 > 300
84 Grèges. » » 2 1 1 ,8 17 16 38 1 4500

» Diverses » » » » » » »| » » » » _

91 » > l 2 1 2 »'! 8[20 16 41 1 7(573

Ballots conditionnés depuis lo 1". du mois. 308(5
Ballots pesés depuis le 1" du mois 115^

|_TWWpw.v.-a_'*__iw,WM»-in_^Wff

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du

23. Octobre (52)

PAR

Charles MÈROUVEL

IVJiio DE ROYE-TRÉV1LLE

Mais il restait encore. un pas à fran-
chir.

Elle entrevoyait dans l'ombre la figure
menaçante cle Jacques de Brandes.

Que déciderait-il? Allait-il s'incliner
devant le fait eccompli ? ' N'était-élle pas
déjà la femme d'un autre aux yeux de la
loi? Que pouvait-il? La déshonorer? A
quoi bon? Et enfin, ne serait-elle pas là

J

pour se défendre !
Elle avait, fait jurer une promesse à

son fiancé : celle de lui confier toutes ses
pensées, ses cloutes, ses craintes.

Elle avait sa parole.
Il était homme d'honneur et la tien-

drait.
Alors, s'il le fallait, elle lui confesse-

rait tout.
Qu'avait-elle à se reprocher?
Elle s'endormit confiante, presque se-

reine, parce qu'elle avait pour elle l'ap-
pui de sa conscience.

Et en fermant les yeux, elle revit dans
un nuage la pâle figure de l'enfant morte
et porta sa main à sa poitrine.

C'était là sa vraie. douleur.
Mais le temps ne l'effacerait-il pas ?
Ah t si elle avait su ! Si elle avait pu

voir de ses yeux, traversant la nuit, ce
qui se passait à quelques lieues d'elle t

Quelle épouvante ! , .
Au manoir de Brandes, le baron, assis

au coin de la cheminée de son salon dé-
sert, attendait.

Quoi?
Dans la campagne, autour de lui, au-

I cun bruit ne s'entendait, si ce n'est celui
de quelque chien à la chaîne hurlant
d'ennui ou répondant aux autres.

Onze heures sonnèrent au cartel, à
• l'emblème du roi Soleil, accroché au
mur.

Le baron prit son  bougeoir, monta à
sa chambre en se disant :

— Ce sera pour demain. Il viendra !
A Beaulieu, grande masure longue,

avec deux pavillons en retour, à toits
élevés, bâtie en pierre de taille et en bri-
ques, solidement plantée sur ses bases,
dans une chambre située à l'extrémité
d'une des ailes, Robert de Beaulieu était
assis, les coudes appuyés sur une table,
devant la cheminée où flambait un grand
feu, la tête dans ses mains, les yeux
fixés sur une feuille de papier froissé,
étendue devant lui.

Egaré comme celui d'un fou, son re-
gard dévorait la lourde et grosse écriture
dont ce papier était couvert.

Par moments, il se renversait sur le
dossier de son fauteuil, laissait errer ses
yeux sur les murailles de sa chambre où
l'on voyait des panoplies d'armes, des
fleurets accrochés, quelques études de
paysages, des photographies et deux

grands portraits auxquels il semblait de-
mander conseil.

Puis il reprenait sa première position
devant cette lettre dont il ne pouvait se
détacher.

Les termes en étaient très clairs.
Jamais réquisitoire de ministère pu^

blic ne conclut plus nettement contre un
accusé.

« M. le vicomte, de Beaulieu doit cer-
tainement tenir à l'honneur de son nom
plus qu'à la fortune de Mlie de Boye, si
considérable qu'elle soit.

« On pourrait en douter, et quelques-
: uns de ses anciens camarades de régi-
ment s'en sont émus, en présence de
l'aveuglement involontaire sans doute
dont il fait preuve.

« Ce n'est un mystère pour personne
que, l'été dernier, mademoiselle de Boye
s'est trouvée dans un état qui compro-
mettait étrangement sa réputation.

« Nul dans son 'entourage ne conser-
. vait aucun doute sur cet état et les appa-
rences devenaient trop accusatrices quand
enfin elle a pris le parti de recourir à
une ruse qui, par malheur, ne . pouvait
plus tromper personne.

« La lumière était faite.
« La supercherie du voyage en mer

annoncé avec fracas n'était pas de nature
à obtenir un grand succès auprès des
esprits clairvoyants.

« Il était trop facile au bâtiment de
mademoiselle de Boye de continuer sa
route sans elle.

« C'est ce qui est arrivé.
« Le lendemain de son départ du

Havre, le capitaine Perros débarquait sa
passagère à Jersey. Là, elle louait à la
gouvernante d'un médecin défunt, Kate '

Potter — nous précisons, — un cottage
meublé où elle s'installait avec une
femme de chambre du nom d'Ursule. Le
seize septembre, elle accouchait clandes-
tinement d'une fille, attendait ensuite
une guérison qui ne s'est pas fait désirer

. longtemps, grâce à "sa constitution et
 aux soins dont elle était entourée, et re-
venait au Havre dans cette môme Hiron-
delle que l'excellent capitaine Perros,
complice de sa maîtresse, avait prome-
née d'un port à l'autre, sans se presser,
pour se montrer et amuser la galerie.

« Soucieux de l'honneur d'un dés
nôtres nous croyons devoir le prévenir
en confessant que nous ignorons le nom
de l'amant.

« On nous assure que le baron Jacques
de Brandes, mieux instruit, pourrait,
s'il voulait — ce qui est douteux — four-
nir sur ce point d'utiles renseignements.

« Une simple vérification démontrera
la vérité des faits ci-dessus énoncés. »

Le vicomte passa une nuit affreuse.
Heureusement elle devait être courte.
Il s'étendit tout vêtu sur son lit et ne

put fermer l'œil.
A cinq heures du matin il descendit

dans le, parc où il erra un moment sous
}es grands arbres chargés de givre. Les
bois étaient sombres encore. La lune
seule les éclairait de sa lumière blafarde
qui ne tarda pas à pâlir encore et à se
confondre avec la lueur du jour naissant.

Bobert grelottait, transi par le froid
de l'hiver et la fièvre qui le travaillait.

A sept heures, il se décida, entra aux
écuries, sella lui-même son cheval et
sans avertir personne, il sauta en selle
et se lança au galop à travers la forêt.

1 -™i»-™n-T«-m_--T--«_n-mnii.im^
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-Les Précautions de M. de Brandes

Le manoir devait recevoir de nombreu-
ses visites ce jour-là, dès le matin.

Nous ne croyons pas que le hasard,
malgré son influence, eût donné seul le
mot d'ordre qui rassemblait dans la vaste
cuisine, dès huit heures, les trois per-
sonnages auxquels Suzanne, la gouver-
nante, en piquant de lard fin un superbe
gigot de chevreuil, envoyait la réplique.

Ces trois personnages étaient d'aspect
bien différent.

Le plus petit nous est connu.
Béchard, Sosthène-lsaïe, n'avait pas

son pendant à six lieues à la ronde. On
n'aurait pas trouvé dans tout le canton
la paire de cette tête chafouine au mu-
seau de renard à l'affût. 

L'huissier avait été matinal.
Il venait de plus de trois lieues, de

Rouvres, où il avait sa tanière,, et son
bidet né dévorait pas les kilomètres.

Mais ce petit rongeur était actif comme
une belette.

S'il mesurait l'avoine à sa bête, il n'é-
pargnait pas sa peine.

— Une fraîche matinée, mademoiselle
Suzanne, dit-il d'un ton patelin. Il fait
bon auprès d'un feu comme le vôtre.

— C'est que le bois ne manque pas, '
chez nous.

Il faisait bon, en effet, autour de la
cheminée.

L'huissier n'exagérait rien.
Un large pot-au-feu de iene vernissée

se prélassait dans les cendres.
Et sur la table d'engageantes victuail-

les attendaient les invités. „

L'huissier s'en passait la langue sur
les lèvres avec des mines de chat qui se
lèche au soleil-.

— Une machine compliquée, maître
Boudin, reprit-il en étudiant le tourne-
broche, mais commode tout de même.

Lé maître Boudin opina du bonnet.
C'était un fermier du baron, le plus

considérable du domaine.
Il en tenait pour quinze cents livres

de fermage, et je vous prie de croire
. qu'il faut, avec un pareil bail, une éten-
due de terrain dans le pays pour s'y re-
tirer.

Maître Roudin ne s'y retirait pas,
comme on dit au Perche, mais il n'y
mettait pas du sien non plus, par la rai-
son qu'il n'en avait pas.

Le baron et son fermier s'entendaient
ensemble. .

Ils vivaient comme ils pouvaient. La
terre était mal cultivée parce que le fer-
mier passait plus de temps à courir les
lièvres avec son maître qu à tenir le
manche de la charrue, mais elle ne res-
tait pas en friche.

Beau gars, au surplus, le maître Bou-;
din, ancien maréchal-des-logis de. chas-
seurs, jeune et fort, bien découplé et dé-
voué au baron avec lequel il venait l'hi-
ver faire sa partie de besigue ou de do-
minos, à la nuit tombée; et dont il
payait la rente avec des denrées de sa
récolte, du blé pour le pain de la maison,
de l'avoine pour les chevaux et de temps
en temps quelques couples de volailles
engraissées à point «l d  x ^' v,( nai( :
ger sa part.

(A suivre)


